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1. Généralités

1.1  Préambule

La commune de Méjannes-Les-Alès est à l’origine une commune rurale devenue péri-urbaine par sa
proximité immédiate de la ville d’Alès qu’elle jouxte par le sud. Elle est traversée selon un axe
nord/sud par la rivière Droude et par son affluent, le Briançon.
Sa  population  s’est  considérablement  accrue  au  cours  des  30  dernières  années  pour  compter
aujourd’hui  1230  habitants.  L’habitat  s’est  développé  de  façon  quelque  peu  anarchique  par
constructions  concentriques  autour  des  anciens  mas  agricoles  disséminés  sur  le  territoire.  De
nombreuses habitations sont ainsi présentes en zone agricole et en zone naturelle.
Deux routes traversent la commune : la RD 981 (Alès à Uzès) d’ouest en est et la RD 131, du nord
au sud.
Méjannes fait partie de la communauté Alès agglomération et dépend du SCOT Pays Cévennes.

1.2  Objets de cette enquête publique unique

1.2.1  Genèse du projet
Le POS de la commune a été approuvé le 23 novembre 1990.

A la suite de la loi SRU (solidarité et renouvellement urbain) du 13 décembre 2000, la commune a
prescrit une révision générale du POS valant PLU le 25 mars 2010.
Le 18 février 2016 la commune a pris une deuxième délibération de prescription, actant l’entrée en
vigueur des lois Grenelle II (2010), de la loi Alur et de la « loi d’avenir pour l’agriculture » (2014),
de la loi NOTRE (2015) et précisant les objectifs poursuivis.
 
Au terme de l’article 174-3 du code de l’urbanisme, la commune de Méjannes-Les-Alès n’a pas
encore adopté de PLU et relève donc depuis le 1er janvier 2021 du régime du Règlement National
d’Urbanisme (RNU).

1.2.2  Objets de l’enquête unique
La présente enquête unique a pour objet l’élaboration du PLU.

Mais la réflexion de la commune s’est élargie pour intégrer :
- des dispositions de gestion des eaux pluviales et prenant en compte le risque d’inondation par
ruissellement.
- une mise à jour du zonage d’assainissement des eaux usées.
C’est en considérant l’ensemble de l’objet que la commune disposera d’un PLU en conformité avec 
les dernières réglementations en vigueur.

1.2.3 Documents d’urbanisme
L’enquête publique unique concerne donc trois documents :

- Le projet de Plan local d’urbanisme prescrit par les délibérations déjà citées
- Le zonage d’assainissement des eaux pluviales qui, une fois approuvé, sera annexé au PLU
- Le zonage d’assainissement des eaux usées qui, une fois approuvé, sera annexé au PLU.

1.2.4  Objectifs de la commune
A travers son PLU, la commune poursuit trois objectifs complémentaires :

- Maintenir une dynamique communale par l’accueil de nouveaux habitants de manière mesurée.
- Intégrer les enjeux environnementaux et améliorer la qualité de vie.
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- Encourager une dynamique économique.

1.3  Cadre juridique

1.3.1 Compétences.
La  commune  disposant  de  la  compétence  urbanisme  est  donc  naturellement

prescriptrice de l’enquête publique relative au PLU.
Mais la compétence eau ayant été transférée à la communauté Alès Agglomération, cette dernière
devrait donc être maître d’ouvrage des deux enquêtes publiques, zonages d’assainissement des eaux
pluviales et zonage d’assainissement des eaux usées.

Pour simplifier la procédure, M. le Président d’Alès Agglomération a pris un arrêté
daté du 11 juillet 2023  pour « Désignation du maire de la commune de Méjannes-les-Alès comme
autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique unique portant sur la mise à jour du
zonage d’assainissement des eaux usées concomitamment avec le projet d’élaboration du plan local
d’urbanisme (PLU) porté par la commune de Méjannes-les-Alès ».

Au terme de l’article L 5216-5 du code général des collectivités territoriales, « la
communauté d’agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes membres, les
compétences suivantes : … 10° -gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article 2226-1. La
communauté  d’agglomération  peut  déléguer  par  convention,  tout  ou  partie  des  compétences
mentionnées… au 10°. »
La désignation du Maire de Méjannes citée au paragraphe précédent ne porte pas sur la compétence
pluviale. Le 18 septembre, à la demande du maire et du commissaire enquêteur, l’agglomération a
fait  état  d’une  convention  signée  entre  Alès  agglo  et  la  commune  portant  sur  le  transfert  des
pouvoirs  en  la  matière ;  cette  convention  rend  la  commune  en  capacité  d’organiser  l’enquête
publique  conformément à l’article L 5216-5 du CGCT déjà cité.

1.3.2. Enquête publique unique ou enquête publique conjointe
Dans son objet, l’arrêté initial n° 2023-39 de Monsieur le Maire prescrit l’enquête

publique « conjointe ». On peut estimer qu’il s’agit d’une erreur matérielle. En effet, l’arrêté vise
bien les articles R 123-1 à 123-27 du code de l’environnement et notamment son article L 123-6.

L’article L 123-6 du code de l’environnement précise « lorsque la réalisation d’un ... plan …
est soumis à l’organisation de plusieurs consultations du public dont l’une au moins en application
de l’article L 123-2 -c’est à dire soumis à évaluation environnementale- il peut être procédé à une
enquête  publique  régie  par  la  présente  section... Cette  enquête  unique  fait  l’objet  d’un rapport
unique  du  commissaire  enquêteur  ainsi  que  de  conclusions  motivées  au  titre  de  chacune  des
consultations du public... ».
Ce  même article  stipule : «  Dans  les  mêmes  conditions,  il  peut  également  être  procédé  à  une
enquête  unique  lorsque  les  consultations  du  public  de  plusieurs  projets,  plans  ou  programmes
peuvent  être  organisés  simultanément  et  que  l’organisation  d’une  telle  enquête  contribue  à
améliorer l’information du public. »
Ce qui est le cas en l’espèce.

De plus, les articles 9 et 10 de l’arrêté de prescription parlent tous deux « du rapport » au
singulier. S’il s’agissait d’une enquête publique conjointe, on parlerait de trois rapports.

Enfin, nous considérons que les dossiers « zonage pluvial » et « zonage d’assainissement »
sont des sous-dossiers du PLU auquel ils se rapportent.  D’ailleurs, dans leurs avis, les personnes
publiques  associées  parlent  toutes  « d’un  avis  sur  le  projet  de  PLU »  alors  même  que  leurs
observations peuvent traiter indistinctement de l’un ou l’autre dossier, preuve qu’ils considèrent les
enjeux dans leur globalité.

Enquête publique Unique Commune de Méjannes-Les-Alès. (Document 1)

 Elaboration du PLU/zonage d’assainissement des eaux pluviales/Zonage d’assainissement des eaux usées                                   
                                                                                                                                                                                                                  9



A contrario, aucun de ces articles du code de l’environnement ne parle d’enquête conjointe.
L’article R 131-14 du code de l’expropriation énonce que dans le cas ou l’expropriant est en mesure
de réunir les conditions nécessaires, avant la déclaration d’utilité publique « ...l’enquête parcellaire
peut être faite en même temps que l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique. »
On parle alors d’enquête conjointe.  Mais la présente enquête n’est aucunement concernée par ce
texte.  Et  aucun  texte  faisant  référence  à  l’enquête  conjointe  n’est  visé  par  l’arrêté  initial  de
prescription.

Afin  de  clarifier  la  situation,  Monsieur  le  Maire  de  Méjannes-les-Alès  a  pris  le  18
septembre, avant le démarrage de l’enquête, un arrêté 45/2023, précisant qu’il s’agissait bien d’une
enquête  unique,  conformément  à  l’article  L 123-6  du  code  de  l’environnement.  Cet  arrêté  qui
annule et remplace l’arrêté 39-2023 a été soumis au contrôle de légalité de la Préfecture et joint au
dossier le même jour.

Ainsi :
- un seul dossier est à la disposition du public, sous forme papier comme sous forme numérique,
rassemblant le dossier du PLU et les sous-dossiers zonage pluvial et zonage d’assainissement des
eaux usées
- il y a un seul registre d’enquête publique
- le commissaire enquêteur procédera à la rédaction d’un seul rapport
- mais produira conclusions motivées et avis pour chacune des trois enquêtes, PLU, zonage pluvial
et zonage d’assainissement.

1.3.3  Concernant l’élaboration du PLU
La procédure d’élaboration du PLU s’inscrit dans un important ensemble de textes.

Certains sont intervenus en cours de procédure qu’ils ont retardée. Nous noterons en particulier : 
- La loi « climat et résilience » du 22 août 2021, portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets. La loi « ZAN » (zéro artificialisation nette) publiée
au JO du 21 juillet 2023 a été anticipée dans l’élaboration du PLU.
- La loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la république
- La loi « d’avenir pour l’agriculture » du 13 octobre 2014
- La loi ALUR (accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014
- La loi Grenelle II (Engagement national pour l’environnement) du 12 juillet 2010
- La loi sur l’eau de 2006
- Les articles L 153-31à L 153-35 ainsi que R153-8 et R 153-10 du code de l’urbanisme
- Les articles R 123-1 à R 123-27 et L 123-1 à L 123-18 du code de l’environnement qui régissent
l’enquête publique

1.3.4 Concernant le zonage d’assainissement des eaux pluviales.
Outre les textes sus-nommés, le cadre juridique de ce dossier est soumis aux textes

suivants : 
- Articles 640, 641 et 681 du code civil
- Article L 215-14 du code de l’environnement
- Article L 253-1 du code rural

1.3.5 Concernant le zonage d’assainissement des eaux usées
En sus de ceux précédemment cités, les textes suivants ont posé le cadre juridique du

dossier :
- La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006
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- Le code des collectivités territoriales et notamment les articles L 2224-10 et R 2224-7 à R 2224-9 

1.4  Nature et caractéristiques du projet d’élaboration du PLU

Les informations qui suivent sont issues du rapport de présentation (pièce 1). Les photos ont
été prises par le commissaire enquêteur lors de la visite du 18 juillet.
De façon exhaustive, la commune a identifié 20 enjeux majeurs et énoncé une centaine d’actions à
mettre en œuvre dans l’aménagement du territoire communal.

1.4.1 Consommation d’espace.
La commune a connu un développement fortement consommateur d’espace qui a

ralenti au cours des 10 dernières années.

Tâche urbaine
(ha)

Population Consommation période
(ha)

1975 39 500 19

1990 90 810 51

2011 136 1147 44

2021 144 1195 8,18

1.4.2 L’évaluation environnementale
1.4.2.1 Un territoire écologiquement riche.
Le territoire communal est concerné par :

- une ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique)
- deux ENS (Espaces naturels sensibles)
- deux zonages relatifs aux Plans nationaux d’actions
- 9 zones humides.
La préservation de l’espace agricole, déjà fortement mité, est un enjeu important pour la commune.

1.4.2.2 Perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement
Le  comblement  des  dents  creuses  sera  privilégié.  Le  ZAN  (zéro

artificialisation nette) sera anticipé. Le maintien de l’activité agricole permettra la conservation des
milieux ouverts. Les corridors écologiques, notamment ripisylve de la Droude, seront protégés. Le
projet urbain intégrera la nécessité d’une gestion économe de l’eau.

1.4.2.3  Eviter, réduire compenser.
5 secteurs (H1, H2, H3, H4 et A1) ont été considérés comme pouvant recevoir

activités  ou habitat  et  ont  été  confrontés  aux différents  enjeux identifiés :  risques,  biodiversité,
paysage et patrimoine, agriculture. (Schéma ci après).
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Les secteurs H2, H3 et H4 sont retirés du projet car non conformes avec les objectifs du PADD (H2,
H3) ou sujet au risque inondation (H4).
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H2 retiré car en zone agricole.



La zone H1 est retenue mais réduite dans sa partie nord pour créer une bande tampon nécessitée par
le risque incendie.
    
 

Zone  H1.  Retenue  pour  3600  m².  La  bande  tampon  nécessitée  par  la  proximité  du  massif
forestier  se trouve à droite sur 2/3 de la parcelle.

La zone A1 est retenue pour environ 6 ha, mais réduite d’autant dans sa partie nord pour limiter les
impacts  écologiques.  Sur  la  zone  retenue,  l’impact  écologique  est  jugé  faible  sur  les  zonages
environnementaux et les continuités écologiques locales.
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Extension retenue à l’ouest de la zone d’activité. A droite, parcelle achetée par le CFA.

Eu égard au ZAN, la consommation possible d’espace pour les années 2021/2031 ressort à 50 % de
8,18 ha, soit 4,09 Ha. Mais 1,27 ha ont été consommés jusqu’à fin 2022.
Il reste donc un potentiel de 2,82 ha.
La commune prévoit uniquement 0,36 ha supplémentaires (H1) pour l’extension de l’habitat.
L’extension de la zone d’activité (A1), prévue à 6,13 ha, est décomptée à part, puisque d’intérêt
communautaire.

1.4.3 Combien de logements produire ?
61 logements seraient nécessaires pour l’accueil de nouveaux habitants d’ici 2031.

Dans l’enveloppe urbaine, le potentiel de nouveaux logements dans la partie urbanisée serait de 82,
représentant quelques 190 habitants supplémentaires.
Pondéré dans la temporalité, il est estimé à 33 logements.
21 ont déjà été produits. Il resterait donc (61-33-21) 7 logements à construire. La zone de 0,36 ha le
permettra.

Commentaire  du  commissaire  enquêteur1.  Pour  respecter  la  prescription  du  SCOT  de  17
logements/ha, il convient bien de prévoir au moins 7 logements et non « environ 6/7 » comme
indiqué dans l’OAP extension d’habitat (p 6)

1 Commentaire du commissaire enquêteur : noté CE par la suite.
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1.4.4 La zone d’activité dite CAPRA
Cette nouvelle ZAE est de la compétence de l’agglomération. Elle se situe au sud du

territoire, là où se concentre 80 % de la demande. Dans un contexte de rareté foncière à l’échelle de
l’agglo,  la  ZAE de  Méjannes,  considérée  prioritaire  à  l’échelle  intercommunale,  a  été  inscrite
comme zone d’intérêt de pays dans le SCOT Pays Cévennes.
 C’est ce secteur qui fera l’objet d’une extension de 6 ha au nord. (Cf. 1.2 4.3)
 
CE.  L’actuelle  zone d’activité  économique,  relève  d’une compétence CCI et  pâtit  d’un défaut
majeur d’entretien de la voirie. Elle est dans un état dégradé. Alès agglomération se dit prête à
reprendre la compétence mais sous condition d’un retour à une qualité recevable. La situation est
actuellement bloquée. C’est la raison pour laquelle il est question d’une nouvelle ZAE dans le
PLU et non d’une extension. 

1.4.5 Le PADD
Le  PADD  représente  le  projet  politique  de  la  commune  et  a  fait  l’objet  de

l’approbation du Conseil municipal après débats des 7 mars 2018 et 5 juillet 2022. Ses orientations
sont au nombre de 4 :

- Conforter le dynamisme économique de la commune ; 5 sous enjeux, 13 orientations du
PLU.

- Organiser et promouvoir un urbanisme de qualité ; 4 sous enjeux, 14 orientations du PLU.
- Respecter et mettre en valeur les patrimoines ; 3 sous enjeux, 25 orientations du PLU
- Prendre en compte le  contexte territorial,  climatique et  naturel dans une vision à long

terme ; 5 sous enjeux, 16 orientations du PLU

CE. Le document montre le souci de la commune d’être exhaustif dans ses choix. Il s’agit à l’évidence 
d’un document politique qui embrasse l’intégralité des problématiques auxquelles une commune est 
confrontée, y compris les contraintes d’ordre réglementaire et les obligations supra communales. 
L’ensemble des catégories d’élus et de population peuvent ainsi trouver dans les 17 sous enjeux et les 68
« orientations du PLU » un item qui les concerne. Le corollaire, c’est que certains items peuvent être 
considérés contradictoires. Ainsi, par exemple, le « développement économique » s’entrechoque avec la 
« préservation des espaces naturels ».  
On constate également un décalage important de la flèche « maintien de la coupure  agricole des 
Guiraudettes » sur la cartographie synthétique  « 01. Les grandes orientations du PADD » (schéma de 
droite ci-dessous) et la cartographie « 04. Axe 3 // Respecter et mettre en valeur les patrimoines » 
(schéma de gauche). Bien positionnée sur cette dernière, au niveau du lieu-dit « les Guiraudettes », la 
flèche est décalée vers le nord-ouest du fait de l’apparition du trait « déviation de la RD 981 en projet » 
(en orange pointillé, schéma de droite) pour se situer -paradoxe supplémentaire- dans une zone d’habitat
diffus. Voir ci-dessous.
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Il convient d’attirer l’attention de la commune sur cette bande d’étude qui a vocation à se traduire par
une route dont on ignore l’avènement. Cette bande d’étude :
- traverse une zone A
- traverse une zone N
- traverse plusieurs zones de présomption de prescriptions archéologiques
- traverse plusieurs éléments de biodiversité à protéger
- et se trouve à proximité de plusieurs éléments de patrimoine à protéger.
La construction d’une route, encore virtuelle, issue de cette bande d’étude couperait la commune en 2
selon un axe nord/sud, invaliderait totalement le PADD tant dans son axe 3, « respecter et mettre en
valeur les patrimoines » que dans son axe 4, « prendre en compte le contexte territorial, climatique et
naturel  dans  une  vision  à  long  terme ».  Le  « maintien  de  la  coupure  agricole  des  Guiraudettes »
deviendrait  sans  objet.  L’OAP « continuités  écologiques  »  serait  caduc.  Environ  quatre  hectares
supplémentaires du territoire communal seraient artificialisés.2 

1.4.6 Les OAP
Elles sont au nombre de 4.

3 OAP sectorielles :

2 On doit relever le paradoxe de la loi ZAN. La commune fait des efforts considérables pour limiter son 
développement et la consommation d’espace à O,36 ha. Et des décisions supra-communales -agglo et conseil 
départemental- sur lesquelles la commune n’a pas la main engendrent potentiellement une artificialisation 27 fois 
supérieure.
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- l’OAP « extension de l’habitat », qui prévoit sur 0,36 ha et une densité moyenne de 17 logements/
ha, la construction de 6/7 logements dont 30 % de logements sociaux, respectant en cela le SCOT et
le PLH pour ce qui est des logements sociaux.
- l’OAP « équipements publics » consistant à coordonner et relier les équipements existants ou à
créer, comme la nouvelle salle polyvalente 
- l’OAP « zone d’activités » dont l’extension de l’existant porte sur 6,12 hectares 

et une OAP thématique :
- l’OAP continuités écologiques, localisés essentiellement dans l’est et le sud de la commune et
consistant à protéger des éléments majeurs de biodiversité.

Elles font l’objet  d’orientations générales communes et  sont également traduites sous forme de
schémas.

CE. Ces OAP traduisent bien les priorités de la commune. 

1.4.7  Le règlement.
Il  traduit  les  choix  faits  par  la  commune  pour  l’aménagement  de  son  territoire.

Certains usages ont été considérés incompatibles avec ces choix, comme par exemple l’ouverture de
carrière, le grand éolien ou le photovoltaïque au sol type parc industriel, lequel fait l’objet d’une
interdiction en zone A et N.

Commentaire du CE. Il convient de relever le flou que représente l’interdiction du photovoltaïque
au sol dans le règlement en regard du PADD qui stipule au « II.5.4 : Inciter au développement des
énergies  renouvelables  compatibles  avec  le  territoire  communal ;  permettre  et  encadrer  la
production d’énergies renouvelables dans le respect des enjeux du territoire ». Dans la mesure ou
il est précisé que les spécificités communales « ne favorisent pas le champ industriel éolien », il
est possible de considérer que c’est bien le photovoltaïque au sol qui, bien « qu’encadré », est
encouragé.
La commune devra clarifier sa position et l’inscrire précisément et de façon cohérente dans les
documents.

1.5  Nature et caractéristiques du zonage d’assainissement des eaux pluviales

Le rapport a été établi en 2020 ( version initiale) ; des modifications ont été portées en 2021.
Le zonage pluvial est l’outil réglementaire qui permet d’assurer la maîtrise des ruissellements. Il est
un outil complémentaire au PPRI. En l’espèce, il fait l’objet d’une enquête publique unique avant
son approbation qui le rend alors opposable. Il est annexé au PLU.

1.5.1  Le risque inondation sur la commune
La commune subit un climat méditerranéen propice aux excès et en particulier aux

orages violents appelés « épisodes cévenols ». Davantage que par le risque ruissellement néanmoins
présent,  Méjannes-les-Alès  est  concernée  par  l’inondation  « débordement  de  cours  d’eau »,  la
Droude en l’occurrence. A ce titre, elle a fait l’objet au cours des dernières années, de 7 arrêtés de
« catastrophe naturelle ». Le PPRI du Gardon Amont s’impose à la commune.
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1.5.2  Le réseau pluvial
Le linéaire total du réseau pluvial est de 16 kms : fossés, au trois quart aériens et

cours d’eau. 87 ouvrages d’engouffrement ont été recensés ainsi que trois bassins de rétention.
7 points de dysfonctionnement du réseau pluvial ont été identifiés. 
La  croissance  démographique  prévue est  susceptible  d’aggraver  la  situation  hydraulique  et  des
mesures compensatrices doivent être prises.

1.5.3  Le règlement du zonage pluvial
Lorsque les projets ne sont pas concernés par la loi sur l’eau, la commune dispose de

plusieurs  leviers  d’action :  la  limitation  de  l’imperméabilisation,  l’exigence  de  mesures
compensatoires et la préservation des zones naturelles d’écoulement.
Le  règlement  précise  les  mesures  à  prendre  dans  ces  trois  champs.  Il  est  adapté  au  contexte
territorial.  Les règles sont unique pour l’ensemble du territoire.  Pour chaque projet  nouveau, la
principale mesure imposé au pétitionnaire consiste à mettre en œuvre un système permettant la
collecte, le stockage l’infiltration et ou la régulation des ruissellements. Le volume de rétention à
créer est à minima de 100l/m² imperméabilisé.

1.5.4  Le zonage du risque ruissellement
Le risque résulte du croisement de l’aléa (en l’occurrence, de ruissellement) et des

enjeux (en l’espèce, on distingue les zones non urbanisées de celles urbanisées ou à urbanisées).
Le zonage distingue donc les zones de ruissellement urbanisées Ru-U et les zones de ruissellement
non urbanisées Ru-NU et édicte des clauses réglementaires distinctes.

Cf. Plan ci-dessous.

Enquête publique Unique Commune de Méjannes-Les-Alès. (Document 1)

 Elaboration du PLU/zonage d’assainissement des eaux pluviales/Zonage d’assainissement des eaux usées                                   
                                                                                                                                                                                                                  18



CE. Le zonage d’assainissement pluvial complète le PPRI dans la gestion du risque inondation.
Les difficultés sont repérées et les mesures correctrices à mettre en œuvre sont identifiées de façon
générique.  Les  prescriptions  édictées  permettent  de  dire  que  le  risque  d’inondation  est
correctement pris en compte. Ce d’autant plus qu’il a été établi sur une base d’accroissement de
population de 1,5 % alors que -en définitive- la commune a retenu 0,8 %. De ce fait, l’urbanisation
vise une production moitié inférieure à celle retenue par l’étude,  60 logements contre 120 visés
par le présent dossier.
On regrettera toutefois que s’il sont bien identifiés « 7 points de dysfonctionnement » de l’existant
repérés au 1.5.2, le dossier ne mentionne aucune solution précise pour remédier aux désordres
observés.

1.6 Nature et caractéristiques du zonage d’assainissement des eaux usées

Après  enquête  publique,  la  commune  arrêtera  la  délimitation  de  l’extension  des  zones
d’assainissement  collectif  et  les  zones  relevant  toujours  de  l’assainissement  non  collectif  (ou
autonome).

1.6.1 Articulation avec les documents supra
Le réseau ne couvre pas la ZNIEFF et n’aurait pas d’impacts environnementaux. Les

masses d’eau souterraines sont essentiellement utilisées pour l’alimentation en eau potable. Elles
sont considérées en bon état chimique et quantitatif.  Le zonage d’assainissement est compatible
avec le SDAGE en ce qu’il « lutte contre les pollutions... » (orientation n° 5). Il l’est aussi avec le
SAGE des Gardons puisque qu’il concourt « à l’amélioration des eaux » (orientation C). Enfin, il
s’inscrit dans le contrat de rivière des Gardons en ce « qu’il améliore la qualité de la ressource en
eau » (volet B2 du contrat)

1.6.2  Extension du réseau d’assainissement collectif
Avant extension, la commune compte 205 abonnés au réseau d’assainissement pour

environ 500 habitants.  Le réseau de collecte comporte 2 postes de refoulement. Le linéaire est de
7043 mètres.
Le  fonctionnement  de  la  station  d’épuration  est  jugé  correct.  Elle  est  de  type  « lits  plantés  de
roseaux » et peut traiter 1300 EH. Les boues sont revalorisées par compostage.

Station d’épuration 
située en aval de la 
commune.
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A la  suite  des  mesures  de  2015,  la  capacité  résiduelle  de  la  station  ressort  à  1000  habitants.
L’extension du réseau est  prévue sur les secteurs de « Mourgues et  Clos de l’Embarras »,  « La
Plaine » et « Pourquière ».

Commentaire du commissaire enquêteur. Nous sommes en 2023. Les mesures datent de 2015 et
nécessiteraient  théoriquement  d’être  actualisées.  Toutefois,  au vu de la  croissance modérée du
nombre d’habitants entre ces deux dates et de la capacité des équipements, la commune comme le
commissaire enquêteur n’ont pas jugé utile une actualisation des chiffres, sans réelle utilité quant à
la bonne information du public

Carte du zonage d’assainissement collectif. En bleu, l’existant. En jaune, l’extension projetée.

1.6.3 L’assainissement non collectif
Chaque  pétitionnaire  en  relevant  doit  réaliser  un  dispositif  de  prétraitement,  un

dispositif assurant l’épuration des effluents et un dispositif assurant l’évacuation de ceux-ci.
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Lors d’une enquête communale, 106 questionnaires ont été retournés sur 190 envoyés. 17 % des
installations seraient non conformes et 46 % sous dimensionnées.
En 2015, 293 installations d’assainissement  autonomes ont été recensées.  Il  n’est  pas prévu de
nouvelles zones constructibles non raccordées au réseau collectif. Pour les constructions nouvelles,
hors réseau, le service gestionnaire, le SPANC, demande désormais une étude de sol à la parcelle
pour optimiser les dispositifs à mettre en place.

CE.  Le  zonage  d’assainissement  intègre  les  deux  zones  ouvertes  à  l’urbanisation.  La  station
d’épuration reste suffisante pour absorber l’accroissement de population prévue.

1.7 Composition du dossier soumis à l’enquête publique

1.7.1 Précisions
La commune de Méjannes-Les-Alès a confié l’élaboration du dossier d’enquête à

plusieurs cabinets d’étude spécialisés :
-  « l’agence Action Territoires » sise 33 rue des Avants Monts, 34080 Montpellier, en ce qui

concerne le PLU.
- Le cabinet « CEREG ingeniérie » dont l’adresse mentionnée sur le rapport, daté de 2020,

est 589 rue Fabre de Saint Castor,  mais qui est indiquée sur leur site internet 399 rue Georges
Séguy, 34080 Montpellier

- Le cabinet « Rhône Cévennes Ingénierie » (RCI) dont le siège social se situe 4 rue de la
Bergerie 30100 à Alès, en ce qui concerne le zonage d’assainissement des eaux usées.

L’article L 123-6 du code de l’environnement précise que « le dossier soumis à enquête publique
unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des consultations et une note de
présentation non technique du ou des ... plans ».

1.7.2  Composition du dossier .
A l’ouverture de l’enquête, le dossier de Plan Local d’urbanisme – phase arrêt, était

composé comme suit :

- Pièce non cotée intitulée « Composition du dossier » (1 page)

- Pièce A : Arrêté n°2023/39 prescrivant l’enquête publique (4 pages)

- Pièce A1 :  l’arrêté de prescription de l’enquête publique n° 45/2023 annulant et remplaçant le
précédent (4 pages).

- Pièce B : - l’extrait du registre des délibérations d’Alès Agglomération relatif à la désignation de
la commune de Méjannes-les-Alès comme autorité compétente pour organiser l’enquête publique
relative  au zonage d’assainissement  (  2023-0065 -  3  pages)  auquel  est  ajouté deux extraits  du
registre des décisions de la même intercommunalité faisant référence à la convention permettant à la
commune  la  gestion  des  installations  et  du  service  public  des  eaux  pluviales.  (2019/0464  et
2020/0022 – 4 pages)

- Pièce C : les textes qui régissent l’enquête publique (15 pages)
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- Pièce D : les avis des Personnes publiques associées (83 pages) auxquels s’ajoute un document
intitulé « Suites à donner aux remarques des personnes publiques associées » (7 pages)

- Pièce 0 : les actes de procédure (20 pages)
. la délibération du Conseil municipal prescrivant la révision du PLU (mars 2010)
. la délibération complémentaire (mars 2016)
. les délibérations du Conseil municipal relatives au PADD (mars 2018 et juillet 2022)
. la délibération du Conseil municipal tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de

PLU (mars 2023)
. la décision de Monsieur le Président du Tribunal administratif désignant le commissaire

enquêteur

.  Mais aussi  les délibérations 2021/56 et  2023/18 relatifs  au périmètre d’étude du projet
d’aménagement de la RD 131

- Pièce 1 : le Rapport de présentation
. contenant l’évaluation environnementale, de la page 29 à la page 74 (au total 106 pages)
. ainsi que le résumé non technique à la page 72.

- Pièce 1bis : l’Annexe au Rapport de présentation -Diagnostic. 255 pages, dont de nombreuses
pièces graphiques en A3.

- Pièce 2 : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, autrement appelé PADD. (17
pages)

- Pièce 3 : les Orientations d’Aménagement et de Programmation ou OAP. (14 pages)

Cinq planches graphiques :

- Pièce 4.1a : un Plan de zonage commune (1/5000éme, format A0)

- Pièce 4.1b : un Plan de zonage et risques commune (1 5000ème, format A0)

- Pièce 4.2a : un Plan de Zonage village (1/2000ème, format A0)

- Pièce 4.2b : un Plan de zonage village et risques (1/2000ème, format A0)

- Pièce 4.3 : un Plan des « hauteur » et emprises village (1/2000ème ; format A0)

- Pièce 5 : le Règlement (102 pages)

- Pièce 6 : la Liste des emplacements réservés (3 pages)

Des pièces relatives aux servitudes publiques :

- Pièce 7.1 : la Liste des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) (3 pages)

- Pièce 7.2 : le Plan des Servitudes (1/5000ème, format A0)
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- Pièce 7.3 : les Textes liés aux Servitudes d’Utilité Publique (73 pages)

Des annexes :

- Pièce 8.1 : l’annexe droit de préemption urbain (2 pages)

- Pièce 8.2 : l’annexe Zone d’aménagement concerté (ZAC) (35 pages)

- Pièce 8.3 : l’annexe Taxe d’Aménagement (TA) (2 pages)

- Pièce 8.4 : l’annexe bruit (36 pages)

- Pièce 8.5 : l’annexe plomb (5 pages)

- Pièce 8.6 : l’annexe réseaux (72 pages dont 12 planches graphiques en A3)
Dans laquelle se trouve le sous dossier « zonage d’assainissement »  (46

pages) incluant :
. un rapport intitulé « Mise à jour du zonage d’assainissement. Rapport final.
. la notice justifiant le zonage d’assainissement » (28 pages et des annexes)
. un « plan du zonage d’assainissement » (1/5000ème)

- Pièce 8.7 : l’annexe secteurs d’information sur les sols (7 pages)

- Pièce 8.8 : l’annexe Espaces boisés classés (EBC)  (5 pages)

- Pièce 8.9 : l’annexe risques (237 pages dont 4 planches graphiques en A3)
Dans laquelle se trouve le sous dossier zonage pluvial incluant :

. le rapport de présentation et le règlement (96 pages)

. la carte  des réseaux pluviaux 

. la carte des zones inondables

. la fiche d’application du zonage pluvial (5 pages)

- Pièce 8.10 : l’annexe Obligation Légale de Débroussaillement (OLD) (7 pages)

- Pièce 8.11 : le résumé non technique du dossier zonage pluvial (4 pages)

- les avis d’enquête publique parus dans :
. Midi Libre du 1er septembre

            . Cévennes Magazine du 2 septembre

1.7.3 Documents ajoutés en cours d’enquête
- Les avis publiés dans :

. Midi-Libre du 22 septembre

. Cévennes Magazine du 23 septembre
- le 18/10, le règlement départemental de voirie (7 pages)

Commentaire du commissaire enquêteur. Le dossier d’enquête publique unique est complet et
répond aux exigences des articles R 123-7 et R 123-8 du code de l’environnement. Il approche les
1100 pages et reste donc d’un accès difficile. Le rapport de présentation et son annexe sont denses,
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parfois touffus. Le dossier du PLU inclut les deux sous-dossiers du zonage d’assainissement et du
zonage pluvial.
Ceux-ci, peu distincts du dossier général, sont contenus dans les annexes :
- l’annexe réseau pour le zonage d’assainissement
- l’annexe risques, à partir de la page 30, pour le zonage pluvial et le zonage ruissellement.

Afin d’apporter au public une information la plus complète possible, le commissaire enquêteur a
demandé  avant  le  démarrage  de  l’enquête  et  jusqu’à  son  premier  jour,  le  18  septembre,
l’adjonction de nombreux documents :
- la décision du Tribunal administratif portant désignation du commissaire enquêteur.
- deux délibérations du Conseil départemental relatives au projet d’aménagement et de déviation
de la RD 131
- le document intitulé « Suites à donner aux remarques des Personnes publiques associées »
- un résumé non technique des deux dossiers de zonage.
Le cabinet Cereg a bien voulu communiquer le document ad’hoc (pièce 8.11) mais le cabinet RCI
a considéré que son travail était terminé et que le dossier fourni remplissait les conditions requises,
notamment par la présence dans le rapport  de « la notice justifiant le zonage ». Cette position
textuellement valide est néanmoins regrettable pour la bonne information du public. 
Malgré la demande de la MRAE, le résumé non technique relatif  au PLU n’a pas été mis en
exergue mais est  resté contenu dans le  rapport  de présentation  et  se situe pages 72/74 de ce
dernier.

1.8 Analyse des avis des Personnes Publiques Associées

La commune a reçu dans les délais impartis les avis suivant :

- Avis du Pays Cévennes/SCOT (3pages)
- Avis d’Alès Agglomération (8 pages)
- Avis de la CCI du Gard (2 pages)
- Avis de la CDPENAF (2 pages)
- Avis de RTE (4 pages)
- Avis de l’INAO (2 pages)
- Avis de la DDTM (13 pages + 35 pages d’annexes)
- Avis de la Chambre d’agriculture (4 pages)

- Avis de la MRAE (12 pages)

L’avis du Conseil Départemental ( 20 pages dont des annexes ) arrivé le 5 juillet, hors délai, n’est
pas pris en compte par la commune.

1.8.1  Tableau de synthèse

Date de
réception

Entité Avis PLU Zonage
assainissemen

t eaux
pluviales

Zonage
d’assainissem
ent eaux usées
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6 juin Alès Agglo Favorable  Avec
recommandations

X X X

25 mai CCI du Gard  Favorable X

6 juin CDPENAF Favorable X

28 juin Chambre
d’agriculture

Favorable X

22 juin Préfecture/
DDTM

Favorable  avec
observations
prescriptives

X X X

21 juin INAO Pas d’avis formel.
Pas d’objection)

X

14 avril Syndicat  mixte
du  Pays  des
Cévennes

Compatible  au  regard
du SCOT

X

13 juin RTE Pas d’avis formel.
Demandes  d’ajouts  de
forme

X

6 juin MRAe3 Pas d’avis formel
Recommandations
nombreuses

X

L’avis-ci-dessous du Conseil départemental a été reçu le 5 juillet. Il est arrivé hors délai et il ne peut
en être tenu compte.

5 juillet Conseil
départemental

Pas d’avis formel.
Rappels réglementaires,
observations  et
recommandations

X X

1.8.2 Avis concernant le PLU et position de la commune
Les « positions de la commune4 » ci-dessous sont extraites du document daté du 3

août et intitulé « Suites à donner aux remarques des personnes publiques associées » et joint au
dossier.

1.8.2.1 Avis d’Alès Agglomération
Compétente en matière de développement économique, l’agglo considère :

- que « l’extension » de la ZAC de Méjannes est tout à fait essentielle, ce pour le territoire tout
entier. Elle demande une correction du règlement pour autoriser les teintes blanches en façade des
bâtiments, teintes qui peuvent permettre de baisser la température en période estivale.
- que les objectifs de production de logements sont en deçà des objectifs du PLH mais les entérine.
3 La MRAe ne donne jamais d’avis formel mais apprécie la qualité de la démarche d’évaluation environnementale et 

formule à ce titre des recommandations.
4 Positions de la commune : portés en italique et résumé ci après par commune
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- qu’in fine, le projet de PLU participe à la mise en œuvre des 5 axes de développement du projet de
territoire porté par l’agglo.
L’agglo demande également quelques modifications de forme ou de détail.

Position de la commune. La commune prend acte de l’avis relatif au développement économique et
souhaite faire les modifications demandées en ce qui concerne les façades.

1.8.2.2 Avis de la CCI du Gard
Celle-ci  formule  un  avis  strictement  en  rapport  avec  sa  compétence.  Elle

approuve « l’extension » de la ZAE dite CAPRA, souhaite l’implantation de commerces en coeur
de village, souligne la modération de la consommation d’espace et considère pertinent le STECAL
restaurant.

1.8.2.3 Avis de la CDPENAF
Se dit favorable à la création du STECAL limité aux 3600 m² existants -déjà

largement artificialisés- et au règlement autorisant les extensions des habitations existantes sur cette
zone.

1.8.2.4 Avis de la Chambre d’agriculture
Après analyse des photos aériennes et des déclarations PAC des agriculteurs,

la Chambre d’agriculture demande le reclassement en zone A de certaines parcelles cultivées et
classées N dans le projet de PLU.
Elle  conteste  le  chiffrage  de  la  commune  relatif  à  la  consommation  d’espace,  estimant  qu’il
convient d’intégrer la zone d’activité dans le total ainsi porté, selon elle, à 7,76 ha en dépassement
de la consommation autorisée par la loi ZAN.
Elle demande :
- que la commune compense la disparition des terres agricoles de façon volontaire, conformément à
la « Charte départementales pour la préservation et la compensation des terres agricoles ».
-  que soient mises en place des bandes tampons entre zones agricoles et zones urbanisées pour
prévenir les conflits d’usage, à la charge de l’aménageur, en particulier pour la parcelle 592 de la
zone AU.
Elle conteste la bande d’étude relative à la déviation de la RD 131, portée par le département,
s’interroge sur sa portée réglementaire.
- des modifications du règlement, en particulier pour retirer l’interdiction «  des bâtiments destinés à
l’élevage » comme étant contraire à la réglementation de l’urbanisme mais aussi concernant les
clôtures et le raccordement en eau des bâtiments et diverses précisions de forme ou de détails.

Commune.
• sur  le  reclassement  en  zone  A,  vérifie  le  zonage  A  et  N  et  « croise  avec  les  enjeux

environnementaux pour voir s’ils peuvent être rebasculés en A.
• maintient sa position sur la consommation d’espace
• considère  que  les  compensations  agricoles  doivent  être  discutées  avec  l’agglo  et  le

département.
• précisera dans les OAP le traitement des interfaces
• fera les modifications demandées pour ne plus interdire les bâtiments d’élevage en zone A,

pour le raccordement des bâtiments aux réseaux comme pour les clôtures ainsi que sur
diverses précisions de forme ou de détails.

1.8.2.5 Avis de la DDTM
Dans un courrier liminaire, le sous-préfet d’Alès justifie l’avis favorable de

l’état par une réduction de la consommation d’espace d’environ 60 % par rapport à la période de
référence. Charge à Alès Agglomération d’intégrer les 6,13 ha d’extension de la ZAE en prenant en
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compte la trajectoire de réduction de la consommation de l’espace prévue par le loi « climat et
résilience ».

L’avis porte ensuite sur le règlement, les risques, l’eau, les servitudes d’utilité publique, le cadre de
vie, l’environnement ainsi que sur divers points de forme.
- En ce qui concerne le règlement, la DDTM demande :

. que soit précisée la liste des destinations et sous destinations,

. la mise en cohérence du zonage avec le tableau des destinations pour les campings et pour
le paragraphe « clôtures ».

. de corriger des erreurs de normes en matière de performance énergétique

. de rajouter l’interdiction de la sous destination « hébergement » en zone N

. de compléter le règlement des EBC
- Pour les risques, les observations concernent l’annexe « 1bis du rapport de présentation » ainsi que
l’annexe « 8.9 risques ». Elles sont relatives à l’inondation, à l’incendie, au transport de matières
dangereuses, aux pollutions et nuisances de toutes sortes.
- L’adduction d’eau et les servitudes d’utilité publiques (SUP) font également l’objet de demandes
de précisons de la part de la DDTM.
- Le PLU devra être compatible avec le plan de déplacement urbain en cours de révision par le
SMTBA.
- Le PLU devra être plus précis pour la partie patrimoine archéologique.
- Enfin, la DDTM a relevé de nombreuses erreurs de forme ou d’imprécisions qu’elle demande de
corriger.

Commune.  La  commune  apportera  les  modifications  demandées  dans  les  pièces  ou  chapitres
Rapport de présentation, Annexe au RP, Règlement, Annexe risques, liste et plan des SUP, PADD et
OAP. L’avis favorable de la CDPENAF et celui de la CCI ont bien été joints au dossier d’enquête
publique. Le dossier est bien publié sur le site internet d’Alès Agglomération.

1.8.2.6 Avis de l’INAO
L’institut considère que le PLU n’a pas d’incidence directe sur les AOP et

IGP concernés par le projet mais estime, comme la Chambre d’agriculture que certaines parcelles
cultivées  pourraient  être  utilement  reclassées  en  A alors  qu’elles  le  sont  en  N actuellement.  Il
demande une réécriture du règlement des zones A et AP en ce qui concerne l ‘implantation des
bâtiments.

Commune. Vérifier zonage et réécrire les premiers articles du règlement A et AP.
1.8.2.7 Avis du syndicat mixte du pays des Cévennes/SCOT

Le syndicat mixte affirme en préalable la compatibilité du PLU avec les orientations
du SCOT du Pays  des  Cévennes.  Il  note  que  le  PLU a  retenu un objectif  modéré  de  taux de
croissance  de  sa  population  (0,8 %  vs  1,6 %  retenus  par  le  SCOT)  mais  « prend  acte »  des
justifications  avancées.  La  densité  retenue  en  matière  de  production  de  documents  est  bien
conforme aux prescriptions du SCOT. Le PLU prend en compte les orientations économiques du
SCOT en particulier par l’extension de la zone CAPRA.
En ce qui concerne l’agriculture, les espaces naturels et paysages, le syndicat mixte parle « d’un
espace de transition » et d’un « espace périurbain agricole à court/moyen terme » et affirme que
l’enjeu est de « préserver la présence d’agriculteurs ». Le syndicat semble regretter la disparition
des  agriculteurs  (nombre  divisé  par  quatre  en  10  ans)  tout  en  affirmant  que  « si  le  grand
contournement  est  de l’agglomération  se réalise,  il  affectera de façon non négligeable  l’espace
agricole ».
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En matière d’énergies renouvelables le syndicat souligne le volontarisme du PLU en faveur des
projets privés particuliers.

1.8.2.8  Avis de RTE
RTE souligne  les  exigences  réglementaires  et  de  sécurité  liées  aux lignes

électriques et demande des modifications sur le plan des servitudes, sur la liste des servitudes et
dans le règlement.

Position  de  la  commune :  la  commune  semble  en  accord  pour  apporter  des  modifications  au
règlement et  sur la liste des servitudes.  Elle ne semble pas se prononcer sur les modifications
relatives au plan des servitudes.

1.8.2.9  Avis de la MRAe
Après examen au cas par cas, la MRAe a considéré que le PLU devait faire

l’objet d’une évaluation environnementale. Son avis porte sur la qualité de celle-ci. Il synthétise les
principaux enjeux environnementaux du PLU sur le territoire communal :
- la maîtrise de la consommation d’espace
- la préservation des milieux naturels et de la biodiversité
- la prise en compte des enjeux relatifs à la transition énergétique, à l’air et au climat.
La  MRAE  acte  les  modifications  du  projet  de  PLU  consécutifs  à  sa  demande  d’évaluation
environnementale :  réduction  des  objectifs  démographiques,  diminution  de  l’emprise  des  ZAU,
évitement de certains secteurs à enjeux environnementaux et intégration de mesures protectrices ;
mais elle considère encore le projet par trop imprécis quand à ses incidences environnementales et
recommande de compléter le dossier, en particulier par l’adjonction d’une « cartographie croisant
les enjeux et les projets » et par l’intégration d’indicateurs précis.
La MRAe conteste la diminution de 50 % de l’étalement urbain d’ici à 2031 puisqu’elle réintègre
les 6,13 ha de la ZAE « de la même manière qu’ils ont été comptés au titre de la consommation
passée ».
Elle considère que le  PLU doit  intégrer des mesures d’adaptation au changement  climatique et
recommande à la commune de s’approprier cet enjeu. Elle s’inquiète de la viabilité de la ressource
en eau en l’absence de démonstration du caractère soutenable de la ressource. Elle recommande la
recherche d’une moindre dépendance aux énergies fossiles dans l’organisation des déplacements.
Enfin, elle souhaite que le PLU soit moins dissuasif et plus incitatif pour favoriser le développement
des énergies renouvelables.
Commune.  La commune considère  que  l’évaluation  environnementale  répond aux  observations
formulées ; que la démarche ERC a bien été réalisée ; que les mesures d’évitement ont été mises en
place.  De même, elle considère que « de nombreuses mesures ont déjà été mises en place » en
matière d’adaptation au changement climatique. La commune dit que « sera regardé le sujet des
modes doux » et que « le rapport de présentation mais aussi les OAP seront revus ».
En  ce  qui  concerne  les  ENR  la  commune  affirme  « qu’ils  sont  soutenus  dans  le  PADD  sans
traduction dans le règlement » tout en actant qu’un projet de PV au sol est en instruction et qu’il
« sera éventuellement intégré par mise en compatibilité ».

CE. Cette dernière réponse n’est guère satisfaisante. Elle ne lève pas une certaine ambiguïté sur la
position de la commune sur le photovoltaïque au sol d’autant plus que le règlement, contrairement
à l’affirmation, inscrit bien l’interdiction du PV en zone A et N.

1.8.3  Avis sur le zonage d’assainissement des eaux pluviales

1.8.3.1 Avis de la DDTM

Enquête publique Unique Commune de Méjannes-Les-Alès. (Document 1)

 Elaboration du PLU/zonage d’assainissement des eaux pluviales/Zonage d’assainissement des eaux usées                                   
                                                                                                                                                                                                                  28



La DDTM demande que la  mention des  précautions  à  prendre pour  lutter
contre le risque de développement du moustique tigre soit portée au paragraphe « gestion des eaux
pluviales et maîtrise du ruissellement » dans les règles communes à toutes les zones.

Commune. la commune inscrira le demande.
1.8.3.2 Avis d’Alès agglomération.
La communauté d’agglomération demande : 

- que soit ajouté en annexe du règlement écrit le « guide pratique pluvial urbain » adopté par le
conseil communautaire le 16/12/2020.
-  que soit  rappelé la nécessité  de transparence hydraulique des murs de clôture en zone d’aléa
ruissellement et de la pose de barbacane hors zone.
Elle propose de modifier le règlement pour qu’il ne soit pas plus contraignant que le PPRI.

Commune. La commune dit être favorable aux modifications demandées.

1.8.4  Avis sur le zonage d’assainissement des eaux usées

1.8.4.1 Avis de la DDTM
La DDTM demande : 

- d’introduire dans le PLU un périmètre d’inconstructibilité de 100m autour de la STEP.
- que  des précisions soient apportées dans le règlement de la zone Um pour lever toute ambiguïté
de rédaction au paragraphe « eaux usées ».
Elle recommande : 
- que dans les règles communes à toutes les zones, ne figurent que celles qui ne sont pas reprises
dans le règlement de chaque zone.
Et rappelle :
- que toutes les zones  constructibles en ANC doivent faire l’objet, préalablement à tout équipement,
d’études spécifiques, pédologie, pente, surface...
- les principes à respecter selon la perméabilité des sols.

Commune.  Les  modifications  demandées  seront  apportées.  Elles  concernent  le  rapport  de
présentation,  l’annexe  à  ce  rapport,  le  règlement  écrit,  les  plans  de  zonage  et  les  annexes.
Marginalement, le PADD et les OAP.

1.8.4.2 Avis d’Alès agglomération
Pour l’assainissement non collectif, la communauté d’agglomération rappelle

qu’elle  dispose de la  compétence en matière  d’assainissement  et  qu’elle a  désigné Monsieur le
maire de la commune pour organiser l’enquête publique.
En ce qui concerne l’assainissement collectif, elle demande que soit précisé que c’est bien elle qui
dispose de la compétence SPANC depuis le 1er janvier 2023 et non plus le syndicat mixte du pays
des Cévennes.

Commune. La commune fera les modifications demandées dans le document « Diagnostic » comme
dans le règlement écrit.
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2.  Organisation et déroulement de l’enquête

2.1  Désignation du commissaire enquêteur

Par décision n° E23000049, datée du 12 juin et à la requête de Monsieur le Maire de Méjannes-Les-
Alès, Monsieur Christophe CIREFICE, Président du Tribunal Administratif  de Nîmes a désigné
Monsieur  François  CHAPELLE  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  et  Monsieur  Daniel
JEANNEAU  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  suppléant  pour  conduire  l’enquête  publique
unique objet du présent rapport.
Dès sa nomination,  Monsieur  CHAPELLE a adressé  au Tribunal  Administratif  l’attestation sur
l’honneur selon laquelle il n’est aucunement « intéressé à l’opération ».

2.2  Modalités préalables à l’enquête

2.2.1  Echanges et rencontres avec le Maître d’ouvrage
-  le  13  juin,  à  la  suite  d’un échange  téléphonique  avec  Monsieur  TEISSIER,  Maire,  le  CE a
réceptionné par voie électronique le dossier du PLU arrêté.
-  le  23  juin,  le  CE a  reçu  par  le  même  canal  et  après  l’avoir  sollicité,  le  dossier  de  zonage
d’assainissement pluvial et le dossier d’assainissement des eaux usées.
- le 11 août, réception des délibérations du département
- le 28 août, réception de l’arrêté de prescription
- le 28 août, réception des « textes régissant l’enquête publique »

- Réunion du 4 juillet. Le commissaire enquêteur a rencontré en mairie de Méjannes Monsieur
Teissier, Maire de la commune accompagné de Madame Roux, en charge de l’urbanisme.

Ont été abordés l’historique de la commune et les principaux enjeux :
. l’extension de la zone d’activité, maillon essentiel du développement économique
. l’ouverture de secteurs à l’habitat pour permettre le développement harmonieux de 

la démographie du village
. le projet supra-communal de déviation de la RD 131

ainsi que :
. les inondations de 2002 et les 3 maisons détruites le long de la Droude, résultant de 

l’application de la loi Bachelot. Trois ou quatre autres habitations restent sensibles au risque 
inondation, globalement bien maîtrisé dans le PPRI

. les difficultés résultant de la sortie du Pos et de l’application du RNU

. les deux délibérations de prescription, 2016 et 2019 

. la multiplication des enjeux ressortant du dossier de PLU

. certaines contradictions du PADD (première appréciation du CE)

. la priorisation des actions à conduire à la suite de l’adoption du PLU : outre les 
deux enjeux précédemment cités, il s’agit de la nouvelle salle des fêtes dès lors que les ressources 
communales le permettront

. la légalité de l’interdiction du photovoltaïque au sol et le projet porté par EDF EN.

.  la  densité  de  logements  dans  le  SCOT de  17  logements/ha ;  que  cette  limite
constitue un minimum.

L’organisation de l’enquête a été arrêtée : dates, lieu, publicité, permanences, arrêté de prescription
du maire. Une visite des lieux a été décidée.
Le commissaire enquêteur a réceptionné ce même jour le dossier papier du PLU.
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- Réunion du 18 juillet : visite des lieux. Cette visite de la commune, pilotée par Monsieur le Maire,
a permis de mesurer de visu les enjeux en question, de se rendre compte de la grande diversité et de
la grande richesse du territoire communal mais aussi de son mitage et des conséquences majeures
que subirait la commune si la déviation de la D 131 se réalisait.

-  Réunion  du  15  septembre.  Le  commissaire  enquêteur  a  vérifié  et  finalisé  la  composition  du
dossier, élaboré et ajouté une nomenclature des pièces, paraphé les pièces du dossier ainsi que le
registre d’enquête publique.

2.2.2 Contact avec la Chambre d’agriculture
Le  commissaire  enquêteur  souhaitait  quelques  précisions  sur  la  position  de  la

Chambre d’agriculture relative à la bande d’étude du projet d’aménagement de la RD 931. Celle-ci
fait part de son étonnement de constater que cet élément est uniquement stipulé sur les documents
graphiques sans être porté sur le règlement.

2.2.3 Rencontre avec la DDTM
Le 3 octobre, le commissaire enquêteur a rencontré Madame Rallet à Alès, en charge

de l’instruction du PLU pour la DDTM.
Plusieurs sujets ont été discutés. 
- La nature de l’enquête publique, qui est bien une enquête publique unique.
- L’interdiction du photovoltaïque au sol dans les zones A et N, en incohérence avec le PADD ; la
levée de cette interdiction ne serait pas une modification substantielle de l’économie du projet.
-  La consommation d’espace.  Madame Rallet  rappelle  l’annexe à  l’article  R 101-1 du code de
l’urbanisme qui précise la nomenclature des surfaces constituant l’artificialisation des sols qui ne
sera applicable qu’en 2031. Actuellement, il est question de consommation d’espace qui est une
notion différente et moins restrictive.
- la bande d’étude de la déviation routière qui s’impose à la commune.
- la dématérialisation de l’enquête publique et du Plu à l’issue de celle-ci.

2.3  Arrêté d’ouverture de l’enquête publique unique (Cf. 1.3.2)
Monsieur le Maire a prescrit l’enquête par arrêté n° 45/2023 du 18 septembre 2023 qui annule et
remplace l’arrêté  n° 2023/39,  pris  en date  du 11 août  2023.  Pourtant  validé par  le  contrôle  de
légalité de la préfecture, cet arrêté ne précise pas le site internet sur lequel le public peut consulter le
dossier d’enquête. 
Comme indiqué au 2.5.1, la majorité des personnes venues en permanence ont toutefois consulté,
voire téléchargé le dossier sur le site internet d’Alès agglomération. Cette omission de l’arrêté ne
semble donc pas avoir nui à la bonne information du public.

2.4  Modalités de l’enquête

2.4.1 Réunion publique
Compte tenu de la longue période de concertation et du climat apaisé de la commune,

aucune réunion publique n’a été prévue au cours de l’enquête.

2.4.2 Dates et durée de l’enquête
L’enquête publique a débuté lundi 18 septembre à 8 h pour se terminer mercredi 18 

octobre à 17 h 30. Elle a donc duré 31 jours consécutifs.
 

2.4.3 Permanences
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Quatre permanences se sont tenues en mairie, salle du conseil :
- lundi 18 septembre de 8 heures à 12 heures
- samedi 30 septembre de 8 heures à 12 heures
- mardi 3 octobre de 13 heures 30 à 17 heures 30
- mercredi 18 octobre de 13 heures 30 à 17 heures 30

2.4.4 Prolongation de l’enquête
Il n’a pas été besoin d’une prolongation d’enquête.

2.5  Information du public – publicité de l’enquête

2.5.1 Publicité légale
Conformément à  l’article  L 123-  10 du code de l’environnement,  les  obligations

légales de publicité ont été convenablement mises en oeuvre.
L’avis d’enquête a été affiché dans 7 sites différents sur des panneaux municipaux, à compter du 1er
septembre : mairie, entrée extérieure ; mairie, entrée bâtiment ; agence postale, chemin du Mas du
Moine, haut ; chemin du Mas du Moine, bas ; chemin du Grès, chemin des Tourettes.
 Cet affichage a été maintenu pendant toute la durée de l’enquête.

Il  a  également  été  publié  sur le  site  internet  d’Alès  agglomération,  en l’absence de site
propre à la commune et en application du principe de subsidiarité. 

De plus, deux insertions presse de cet avis ont été effectuées :
- le 1er septembre dans Midi- Libre
- le 2 septembre dans Cévennes Magazine
soit 15 jours au moins avant le début de l’enquête.
L’insertion de cet avis a été renouvelé :
- le 22 septembre dans Midi-Libre
- le 23 septembre dans Cévennes Magazine 
soit dans la semaine suivant le premier jour de l’enquête.

CE.  Le dossier numérique est publié sur le site internet d’Alès agglomération, la commune n’en
disposant pas en propre. A la demande de Monsieur Teissier, Maire de Méjannes-les-Alès, une
information signalant l’enquête publique a été visible en page « actualités » dès le 1er septembre,
renvoyant à l’avis. L’intégralité du dossier étant disponible à compter du 18 septembre. Mais peu à
peu, d’autres actualités ont relégué l’information sur l’enquête loin de la page d’accueil. Notons
également que le dossier d’enquête n’était accessible qu’après 5 « clicks » et qu’il était nécessaire
de le télécharger pour le lire.  Néanmoins, les personnes venues en permanence ont -dans leur
majorité- préalablement pris connaissance du dossier sur le site internet de l’agglomération. L’avis
d’enquête a été consulté 238 fois et le dossier complet du PLU a été téléchargé à 42 reprises.

Il convient de souligner le volontarisme de la commune qui a toujours répondu favorablement aux
demandes du commissaire enquêteur et a recherché les meilleures solutions pour rendre le dossier
abordable : réponse favorable à toutes les demandes d’ajouts, adjonction d’un répertoire des pièces
à jour, intégration d’onglets pour identifier les sous-dossiers. 

2.5.2 Publicité complémentaire
La commune publie un bulletin municipal dont un exemplaire est paru au mois de

juin  et  distribué  dans  tous  les  foyers.  L’enquête  publique  du  PLU  a  été  annoncée  pour  « mi
septembre » à la fois dans un éditorial du maire en page 3 et dans un article en page 5 intitulé 
«  Plan Local d’Urbanisme : enfin une issue ».
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2.6 Concertation préalable

Elle a été organisée dans la commune conformément à l’article L 103-2 du code de l’urbanisme. Ses
modalités ont été définies et actées par la délibération du conseil municipal réuni le 18 février 2016,
précisant ce qui avait été défini dans la délibération du 25 mars 2010. Cette longue concertation,
2010 à 2023 a permis notamment d’enregistrer 19 observations sur le registre mis à disposition du
public (la majorité demandant la constructibilité de parcelles), d’organiser 3 ateliers citoyens les
11/12/2015, 25/02/2016 et 8/09/2016 ainsi que 3 réunions publiques les 7 mars 2015, 9 septembre
2016 et 30 janvier 2023.
Le Conseil municipal réuni le 8 mars 2023 a approuvé le bilan de cette concertation.

2.7 Climat de l’enquête

Tout au long de l’enquête, le climat fût totalement paisible. Les conditions d’accueil à la mairie ont
été particulièrement satisfaisantes. Les employées de la mairie et Monsieur le Maire, ont tout mis en
œuvre pour assurer  une bonne information du public reçu en mairie.  Les  personnes reçues ont
exposé doléances et  propositions avec mesure,  sans acrimonie d’aucune sorte  tant à l’égard du
porteur de projet que du CE.

2.8 Clôture de l’enquête

A l’issue de la quatrième permanence, à 17 h 42, le commissaire enquêteur a clôturé l’enquête
publique. Après avoir constaté que 5 notes, mails ou courriers ont été agrafés au dit-registre, le CE a
signé le registre en page 13, dernière page sur laquelle est consignée la dernière observation.

2.9 Bilan comptable des dépositions du public

Ci-dessous, tableau synthétique.

Date Personnes présentes Personnes
représentées

mail          Observations

écrite orale

18/09
30/09
3 /10
18/10

2
3
7
9

2
4
8
11

1
3
8
5 (doublons)

1

1

27/09 3  

TOTAL 21 (18 sans doublon) 25 3                  19

18 personnes se sont rendues au moins une fois aux permanences tenues par le CE qui, compte tenu
des doublons, a reçu 21 personnes.
Nous retenons 19 observations, certaines ayant été déposées selon plusieurs modalités.

La participation du public nous paraît conforme à celle que l’on peut rencontrer pour des projets
équivalents de commune de même strate. Elle est à rapprocher du même nombre de dépositions
reçues  pendant  la  concertation.  Et  pour  une  population  30  fois  plus  importante  que  celle  de
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Méjannes-Les-Alès, la révision générale du PLU d’Alès a connu seulement 4,5 fois plus de visites
en permanence.

2.10 Notification du procès-verbal de synthèse au responsable du Projet

Dans les huit jours suivant la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur
le Maire de Méjannes-Les-Alès pour lui communiquer les observations écrites et orales  qui ont été
reçues au cours de l’enquête ainsi que ses propres observations et questions, le tout consigné dans le
procès  verbal  de  synthèse.  Celui-ci  a  été  transmis  dans  sa  version  définitive  par  courrier
électronique en date  du 20 octobre à Monsieur  Teissier,  Maire,  soit  deux jours  après  la  fin de
l’enquête. Un accusé de réception a été transmis et reçu par le commissaire enquêteur le 25 octobre
à 9 h 04.     

2.11 Mémoire en réponse

Monsieur  le  Maire  a  fait  connaître  les  réponses  aux  observations  et  questions  posées  dans  un
mémoire  en  réponse  adressé  par  courrier  électronique  au  commissaire  enquêteur  en  date  du  2
novembre.

Les délais réglementaires ont été respectés. 

3. Présentation et analyse des observations et réponses de la commune

3.1 Généralités 

Il  convient  de  remarquer  qu’en dehors  de celles  des  PPA, aucune observation  n’a porté  sur  le
zonage  d’assainissement  pluvial.  Une  seule  observation  -une  demande  de  renseignement-
concernait le zonage d’assainissement des eaux usées. De façon plus large, les risques d’aucune
sorte, incendie ou inondation notamment, n’ont retenu l’attention des pétitionnaires. Il faut y voir
peut-être la bonne intégration de la culture du risque inondation par les habitants d’une commune
qui n’a pas été épargné par les éléments.
Notons également qu’aucune observation du public ne porte un jugement négatif sur le PLU dans
son  ensemble.  Les  pétitionnaires  questionnent  systématiquement  des  points  particuliers  qui  les
concernent, souvent portant sur la constructibilité de parcelles dont ils sont propriétaires et qu’ils
veulent voir évoluer, sans donner d’avis sur la globalité du plan.

Les observations font l’objet d’une transcription synthétique, assortie des questions du commissaire
enquêteur et des réponses apportées par la commune.

3.2 Organisation thématique des observations. 

Le commissaire enquêteur a classé les observations selon trois niveaux.
- les thèmes abordés par le public : constructibilité, emplacements réservés, zone Uep, règlement,
servitude, reclassement de parcelles, pour information, (7 thèmes).
- un thème commun au public et au commissaire enquêteur : photovoltaïque au sol
- des thèmes spécifiques au commissaire enquêteur : PADD, réponses aux avis des PPA (2 thèmes).

Les réponses de la commune sont en bleu dans le texte.
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3.3 Observations du public

3.3.1 Constructibilité : 7 observations

Observation  O31.  Monsieur  MEZOUARA Mustapha.  Est  propriétaire  de  la
parcelles 413 (N) pour laquelle un permis de construire a déjà été refusé. Il conteste le classement
de sa parcelle en N au vu de l’autorisation de construction d’un « pylone de 18 m de haut » sur la
parcelle 414, jouxtant son terrain. Il appuie sa demande d’autorisation de construire sur sa parcelle
par le permis de construire accordé sur les parcelles voisines 2322 et 2323.
Il demande le reclassement de la parcelle 413 pour qu’elle soit constructible.

Observation O41. Madame POUJOL Aline,  propriétaire des parcelles OA 1684,
O259,  O258  et  Monsieur  BONNANS  Louis en  demandent  la  constructibilité  et  donc  le
reclassement,  compte  tenu  de  leur  enclavement  entre  2  routes,  de  leur  faible  surface,  de  leur
inaptitude à l’agriculture du fait des sols, de la topographie et de la présence à l’est et au sud de
l’urbanisation existante. Ils considèrent que les caractéristiques de cette parcelle ne permettent pas
de satisfaire aux exigences de l’article R 151-22 du code de l’urbanisme définissant le caractère
agricole d’une zone. 
A contrario, ils estiment que ces parcelles s’inscrivent naturellement « dans le tissu pavillonnaire
existant » dont elles constituent une dent creuse, desservie par les réseaux et en capacité d’accueillir
un dispositif d’assainissement individuel. 

Observation  O71.  Monsieur CAYREL Denis,  Propriétaire  de  la  parcelle  2322,
demande sa constructibilité selon un argumentaire similaire à celui de Monsieur Mezouara. Il ajoute
que sa parcelle dispose de tous les réseaux.

Observation  O101.  Madame  MARTIN  Sophie  pour  Madame  CHARTIER
Sundari, propriétaire des parcelles A 2153, 2154 et 2155. Dit porter un projet agricole à travers un
élevage de chien et demande la constructibilité des parcelles dont elle est propriétaire. Madame
Chartier habite une maison sise à cheval sur deux parcelles dont une dont elle n’est pas propriétaire.

Observations O111 et 
Observation O112. Mesdames ROUX pour Roux Didier et Roux Lola, Contestent

le zonage en A des parcelles 1767, 1769, 1557, 1559 et 1770. 
Demandent  la  constructibilité  de  tout  -ou  partie-  de  leurs  parcelles  soulignant  que  le  réseau
d’assainissement collectif étant à proximité, les travaux nécessaires au raccordement peuvent être à
leur charge. Considèrent que le classement en A de ces parcelles contrevient à plusieurs orientations
du PADD, qu’elles se situent dans une zone urbanisée ayant vocation à être densifiée. Demandent
l’intégration de ces parcelles au sein de la zone Um.

Commissaire enquêteur.  Les parcelles pour lesquelles la constructibilité est demandée se situent
toutes en zone A ou N dans le projet de PLU. 
Q1. Pouvez-vous apporter une réponse détaillée à chacune de ces demandes ?

Réponse de la commune     :   
PREAMBULE :
Précisions communes à toutes les demandes en A et N :
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La dispersion de l’habitat et la consommation d’espace agricoles et naturels de ces dernières 
décennies est aujourd’hui proscrit et l’objectif du PLU est de recentrer l’urbanisation autour du 
village. Les objectifs de la loi climat et résilience sont même quantifiés (réduction d’au moins 50% 
d’ici 2031). Aussi tous les secteurs d’habitat diffus (en dehors des enveloppes urbaines du village) 
sont traduits en zones agricoles A et naturelles N. Les constructions existantes ont des tolérances 
d’extension, mais aucune nouvelle habitation n’est possible.
Outre ces raisons législatives qui s’imposent à la commune, la desserte de ces secteurs est largement
insuffisante (chemins, absence de réseau d’assainissement collectif, absence d’espace public, 
stationnement ,.. ) et les urbaniser génèrerait des coûts disproportionnés pour la collectivité.

QUESTION 1

Observation O31 :
REFUS, car classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N)
L’édification de l’antenne 4 G se justifie par le caractère d’utilité publique.
Ce secteur a été identifié avec des enjeux environnementaux forts, lors des études préalables à 
l’extension de la zone d’activités. C’est d’ailleurs pourquoi la ZA initialement prévue jusqu’au 
chemin du Grès, a été réduite dans cette partie Nord.
La parcelle est par ailleurs en aléa feu de forêt très élevé.

Observation O41 :
REFUS, car classement en zone A (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).
De plus, incompatibilité avec orientations du PADD (pas d’assainissement collectif possible)

Observation O71 :
REFUS, car classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N)
Ce secteur a été identifié avec des enjeux environnementaux forts, lors des études préalables au 
PLU (d’où le classement en N). La parcelle est par ailleurs en aléa feu de forêt très élevé.

Observation O101 :
Ces parcelles sont classées globalement en A, avec une bande le long du ruisseau en N. La parcelle 
A2153 est touchée par le périmètre d’étude de la déviation de la RD31et rien ne peut y être accordé.
Pour les parcelles 2154 et 2155, voir règlement zone A, le bâti agricole est possible sous certaines 
conditions.

Observation O111 :
REFUS, car classement en zone A ( cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).
Redondance avec 2 saisines du TA :

- Parcelle 1767 DP refusée
- Parcelle 1770 PC refusé

Observation O141 :
REFUS, classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).

CE. Toutes les demandes de constructibilité reçoivent une demande négative en cohérence avec les
orientations du PADD. La réponse est claire. Elle peut être perçue comme « injuste » eu égard à 
l’histoire de la commune. Comme le précise le préambule, les temps ont changé et le 
développement de l’habitat diffus est désormais proscrit.
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3.3.2 Emplacements réservés : 4 observations

Observation O21. Madame CHANTAGREL Nathalie. Conteste les emplacements
réservés 6 et  7. Mme Chantagrel dit  que le cheminement doux en bordure de la parcelle 1717
aboutit à un chemin privatif qui peut être fermé. Elle estime que le cheminement piéton peut être
assuré par la route de Mons qui bénéficie de l’éclairage public.

CE. Ces  emplacements  réservés  résultent  de  l’axe  2  du  PADD dont  ils  sont  une  composante
essentielle : « Organiser et promouvoir un urbanisme de qualité ; développer les déplacements doux
entre les équipements publics, le vieux village et les différents quartiers ». On retrouve le schéma
« cheminement doux » dans l’OAP « Extension habitat »  (p 5, flèche verte) et partiellement dans
l’OAP « Equipements publics » (p 7, pointillés orange).

Q2. Envisagez-vous d’accéder à la demande de Madame Chantagrel par la suppression des
emplacements réservés 6 et 7 ?
Réponse de la commune     :   Partiellement, avec le maintien de l’emplacement réservé n°7.

Q3. Si la  réponse est  positive,  comment respecterez-vous le  PADD et  les  OAP précités en
maintenant les cheminements doux annoncés ? 
Réponse de la commune     :   Si un autre aménagement (le long du CD131) est mis en place, le PADD
est respecté. Les OAP seront à revoir avec déplacement de la flèche verte.

Q4. Pouvez-vous indiquer un itinéraire alternatif ?
Réponse de la commune : Aménagement piéton le long du CD 131

CE. Cette solution semble à même de satisfaire toutes les parties.

Observation O7bis1. Monsieur BARBIEUX Alain, pour la Société U proximité
France.
La société U proximité a déposé un permis de construire pour une supérette de quelques 500 m²
qu’elle envisage d’implanter sur la parcelle 1574, laquelle fait l’objet de l’ emplacement réservé n°
11 dans le projet de PLU (plans de zonages et liste des emplacements réservés). Compte tenu de
l’avancement du projet, Monsieur Barbieux demande la suppression de cet emplacement réservé.
Q5. Comptez-vous accéder à cette demande ?
Réponse de la commune     :   OUI.

CE : L’emplacement réservé n° 11 sera donc supprimé dans le PLU définitif.

Observation O181. Monsieur NORTH Thomas. Est un jeune agriculteur propriétaire de la
parcelle 1963 sur laquelle est édifiée un hangar à usage agricole. Cette parcelle est portée au PLU
en  emplacement  réservé  n°3  -  aménagement  de  berges,  ce  qui  inquiète  M.  North  quant  à  la
pérennité de son activité. Il demande la suppression de cet emplacement réservé.
Q6. Comptez-vous accéder à cette demande afin que l’activité agricole de cet exploitant puisse
être pérennisée ?
Réponse de la commune     :  Ain de pérenniser l’activité agricole de l’exploitant, l’ER va être
supprimé sur le bâtiment. Il sera en revanche maintenu sur la partie des berges de la Droude.
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CE. La commune envisage une solution de compromis et manifeste ainsi sa volonté de maintenir
une  activité  agricole  en  ne  renonçant  pas  à  l’aménagement  des  berges  dans  une  finalité  de
« gestion du risque » inondation.

Observation O191. Monsieur ROUX Alain.  Propriétaire,  avec sa famille,  de l’impasse
Albert Vigne laquelle est en emplacement réservé n° 8 - création de voirie. Ce chemin n’est pas
débouchant ; il ne permet le passage que d’un véhicule ; il n’est pas équipé de l’éclairage public.
Monsieur Roux et sa famille s’opposent à ce projet de création de voirie.
Q7. Comptez-vous accéder à cette demande c’est à dire supprimer cet emplacement réservé
ou poursuivre le projet de création de voirie ? 
Réponse de la commune     :   OUI, cet ER va être supprimé.

CE. Cette réponse donne satisfaction à la famille Roux et la commune devra chercher une autre
solution pour le désenclavement des parcelles dont elle est propriétaire.

3.3.3 Zone UEp : 1 observation

Observation O7bis2. Monsieur BARBIEUX Alain, Société U proximité France.
Demande  la  suppression  de  la  contrainte  de  non  imperméabilisation  sur  la  zone  Uep.  Cette
contrainte est de 20 % sur la zone. Monsieur Barbieux considère le projet déposé comme « vertueux
en la matière » mais estime que la levée de cette contraire serait positive pour toute la zone.
Si la réponse n’est pas positive, Monsieur Barbieux demande que la contrainte soit limitée à 10 %.
Q8. Quelle est la position de la commune sur cette demande ?
Réponse de la commune     : NON, les mêmes 20% sont imposés dans la zone d’activité. Il n’y a pas
de raison de réduire sur cette partie, qui est l’entrée du village et nécessite un traitement paysager de
qualité. La non imperméabilisation peut par exemple être trouvée sur des zones de stationnement
non revêtues (grave, dalle enherbée).

CE.  Il  va  sans  dire  que  si  l’obligation  de  non-imperméabilisation  de  l’ensemble  de  la  zone
disparaissait, le projet serait moins « vertueux » et la zone moins agréable. La commune fait le
choix assumé de la qualité d’aménagement.

3.3.4 Règlement : 2 observations

Observations O91. et 092. Madame LEDOUX, 540 Chemin de Campagnac. A lu
avec beaucoup d’attention le règlement de la zone N et a bien remarqué que sa maison relève d’un
pastillage  lié  aux  protections  patrimoniales.  Elle  s’inquiète  des  possibilités  de  travaux  dans  sa
maison. Elle veut savoir :
1. Si elle peut librement procéder à l’isolation intérieure de sa maison
2. Si elle peut librement procéder à la réfection de sa toiture
Q9. Pouvez-vous apporter une réponse précise à ces deux demandes ?
Réponse de la commune     : O91 et O92 : travaux sur bâtiment identifié au patrimoine

- Aucune demande ni contrainte pour travaux intérieurs (pas de modification de l’aspect 
extérieur)

- DP à minima pour ce qui touche à l’extérieur (dont la toiture). Mais tout à fait possible
de réaliser la réfection à l’identique.
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3.3.5 Servitude : 1 observation

 Observation O61.  Mme GUIDONI Sophie.  RTE. reprend pour l’essentiel les
observations déjà formulées en tant que PPA.

3.3.6 Reclassement de parcelles : 1 observation

Observation O131. Monsieur MOUNIER Vincent.  Afin de préserver son activité
agricole, Monsieur Mounier souhaite le reclassement des parcelles A 114 et environnantes, ainsi que
la parcelle A415, classées N, en zone A. 
Q10. Comptez-vous accéder à cette demande ?
Réponse de la commune : La parcelle A 114 se situe déjà en zonage A (erreur de lecture).
Proposition : pour clarifier la lisibilité du plan, le « N » et sa flèche pourrait être en dehors de 
l’emprise communale (sur le fond blanc du plan).
La parcelle A415 se situe dans un secteur de très forts enjeux environnementaux et aléa feu de forêt 
très élevé. C’est le même secteur que la demande O31 et cela doit être refusé pour les mêmes 
raisons. 
Bien qu’il y ait une vigne sur la partie Ouest, il faut la maintenir en N car l’enjeu de biodiversité est
sur la continuité Nord/Sud et s’il y avait un bâtiment, il couperait cette continuité (trame verte).

CE. Bonne proposition que de clarifier  la lisibilité du plan.  On comprend la motivation de la
commune dans  sa  réponse.  La  demande de  reclassement  de  la  parcelle  415,  jouxtant  la  zone
agricole  ne  portait  que  sur  la  vigne  et  ne  semble  avoir  pour  but  que  d’y  continuer  l’activité
agricole…

3.3.7 Pour information : 3 observations

Observation O51. Mme Ledoux  demande si le chemin de service le long de sa
propriété peut être rattaché à celle-ci. Cette observation ne concerne pas directement le PLU.

Observation O81. Anonyme pour la sté BAMA, demande des renseignements sur
la zone AU.

Observation O161.  Madame GAUDIN Gwenaëlle demande si  la  parcelle  2257
bénéficiera de l’assainissement collectif.
CE.  La  parcelle  citée  se  situe  très  à  l’écart  de  la  zone  concernée  par  l’extension  de
l’assainissement collectif.

3.4 Observation commune au public et au commissaire enquêteur.

 photovoltaïque : 1 observation
Observation  O11.  M.  RAISON  Etienne,  Ingénieur  Projets  chez  EDF

renouvelables, est venu présenter un projet de photovoltaïque au sol d’environ 8 hectares en zone
N du projet de PLU et déposé depuis fin juin 2023 à l’instruction des services de l’état. Monsieur
Raison indique que la production envisagée correspond à la consommation d’électricité de quelques
5000 personnes et que la commune considère favorablement son projet.

CE. Le projet envisagé se situe :
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- au centre de l’item « préserver les corridors écologiques fonctionnels » décrit dans le graphique
Axe 4 du PADD (p 17) ;
- au centre de la zone « préserver les ENS, PNA et ZNIEFF II » décrit dans le graphique Axe 3 du
PADD (p14).
- au centre de la zone « enjeu écologique très fort » de l’OAP Continuités écologiques ».

Contrairement à ce qui est indiqué dans la réponse à la MRAE sur cette question (p 4 du document),
le photovoltaïque au sol est interdit dans le règlement des zones A (p 77) et N (p 85). 
Il est précisé également dans ce document que le projet suit sa procédure propre et « qu’il sera
éventuellement intégré par voie de mise en compatibilité du PLU ».
Le rapport de présentation  (p 91) aborde le sujet photovoltaïque au sol en précisant  que les études
« n’ont  pas  permis  de  définir  des  secteurs  propices  à  du  photovoltaïque  au  sol ».  Mais  en
ajoutant : « la  commune  reste  favorable  au  développement  des  énergies  renouvelables  et  une
procédure ad hoc pourrait être envisagée si un projet peut démontrer du respect de ces différents
enjeux 
Enfin,  le  règlement  «toutes  zones/partie  II1  risques»  indique :  «p)  l’implantation  d’unités  de
production d’électricité d’origine photovoltaïque ...est admise...» (p 15).
Les documents PADD et OAP d’une part et règlement d’autre part ne sont pas en concordance.
Le renvoi du projet à une éventuelle déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU n’est pas
correct vis à vis de la bonne information du public.
Il convient de préciser la position de la commune sur ce point.
Q11.  La  commune  est  elle  favorable  ou  défavorable  à  l’implantation  de  centrales
photovoltaïque au sol ?

Réponse de la commune     : OUI, la commune est favorable à l’implantation de centrales 
photovoltaïques au sol

Précisions sur la position du PLU sur ce sujet. La commune est favorable à l’implantation de 
centrales photovoltaïques au sol sur son territoire et soutient dans son PADD les ENR. Pour autant 
les études (notamment environnementales) d’un PLU ne sont pas assez poussées pour définir avec 
précisions les sites potentiels pour ce type de projet. Par ailleurs, ce type d’autorisation relèvent 
d’un accord préfectoral et ne sont donc gérées à l’échelle communale.
Le PLU est cohérent sur ce thème : soutien de principe dans le PLU, mais en l’absence d’élément 
précis, pas de traduction géographique sur le territoire et donc interdiction en A et N. La page 15 du 
règlement n’est que le règlement général en zone inondable. Le règlement de chacune des zones 
vient ensuite compléter/préciser ces règles générales : il n’y a pas d’opposition, le photovoltaïque au
sol est bien interdit en A et N.
Les études d’un PLU ne sont pas capables de définir les sites pertinents sur l’ensemble de la 
commune : il faudrait avoir des études, notamment de biodiversité, fines sur tout le territoire, mais 
celles-ci ne se font qu’au niveau d’une étude d’impact d’un projet. Le PLU ne peut donc pas définir 
de zonage spécifique « photovoltaïque ». Si le PLU identifie le site du projet, pourquoi pas ailleurs 
sur la commune ? Il faudrait faire cet exercice sur toute la commune.
Le site objet de la demande se trouve dans un secteur avec des enjeux importants, notamment 
biodiversité et feu de forêt, qui à l’échelle de la commune (et donc du PLU) aurait un avis à priori 
défavorable. Cependant les études plus fines relevant de l’étude d’impact du projet seront peut-être 
à même d’apporter les justifications nécessaires à la levée de ces éléments défavorables.
Le travail d’un PLU n’étant pas en capacité de traduire un zonage photovoltaïque au sol (c’est la 
même chose pour l’éolien), il est d’usage de procéder par voie de mise en compatibilité du PLU, si 
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le projet apporte (au stade permis) tous les éléments permettant de le valider. Cette procédure fera 
l’objet d’une enquête publique spécifique et la population en sera donc parfaitement informée.

Q12. Si la réponse est « favorable », envisage-t-elle de supprimer l’interdiction mentionnée
aux pages 77 et 85 du règlement ?
Réponse  de  la  commune     :  NON.  Il  n’est  pas  envisageable  du  supprimer  les  interdictions  du
règlement en A et N, qui aurait pour effet de les autoriser partout sur la commune.

Q13. Si la réponse est « défavorable », la commune envisage-t-elle de modifier le rapport de
présentation  et  le  PADD,  notamment  l’orientation  p  16 :  « permettre  et  encadrer  la
production d’énergies renouvelables dans le respect des enjeux du territoire » ?
Réponse de la commune     : L’orientation du PADD « permettre et encadrer la production d’énergies 
renouvelables dans le respect des enjeux du territoire, notamment environnementaux » est tout à fait
juste :

- La formule « ENR » est générale et ne cible pas uniquement le photovoltaïque au sol : 
c’est par exemple le PV en toiture, le petit éolien, la géothermie, qui sont bien autorisés 
par le PLU

- Les enjeux du territoire, notamment environnementaux, sont justement ceux qui nous ont
amené ne pas traduire les centrales en A et N

CE.  Cette  réponse  n’est  pas  satisfaisante  parce  que  les  mots  ont  un  sens.  « Soutenir »  et
« interdire » ne sont pas compatibles. Un oxymore ne permet pas une bonne compréhension du
PLU.  De  surcroît,  dans  le  règlement  des  zones  A  et  N,  cette  interdiction  des  centrales
photovoltaïques au sol serait justifiée « pour des raisons de cohérence avec le PADD » alors même
que le PADD y affiche son soutien.
Il n’est pas exact de dire que si ce n’est pas interdit partout, ce sera autorisé partout. Les zones A et
N  ont  des  caractéristiques  qui,  par  définition,  ne  les  destinent  pas  à  l’accueil  d’énergies
renouvelables. Et chaque projet déposé devra démontrer sa compatibilité avec le caractère agricole
ou naturel de la zone et satisfaire à l’ensemble des procédures et autorisations nécessaires. Qu’il y
ait interdiction dans le règlement ou pas.
D’une  manière  générale,  l’administration  recommande  que  l’accueil  de  centrales  solaires  soit
intégré au projet de territoire. Ainsi, le « Guide 2020. L’instruction des demandes d’autorisation
d’urbanisme pour les centrales solaires au sol » édité par le ministère de la transition écologique et
solidaire stipule p 11 : « Le choix des parcelles de projet est ainsi guidé par l’étude d’impact mais
aussi par le choix des élus locaux lorsque l’accueil des énergies renouvelables a fait l’objet d’une
planification dans le document d’urbanisme ».

Il  est  donc  parfaitement  possible,  sans  recourir  à  une  interdiction  générale  de  contrôler
l’implantation des énergies renouvelables par les mentions appropriées dans le règlement,  telle
celle citée dans le guide mentionné ci-dessus. Ainsi, la commune restera cohérente avec sa position
favorable de principe exprimée dans le PADD en mentionnant dans le règlement les conditions à
remplir pour un projet ENR, qui en tout état de cause ne pourrait qu’être exceptionnel.
Ci-dessous, extrait du guide en question.
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Le 31 mai 2023, Madame la préfète du Gard a adressé à l’ensemble des maires du département un
« porter à connaissance relatif à l’accélération des énergies renouvelables » en référence à l’article
L 145-3 de la loi du 11 mars 2023. Ce courrier indique que les communes doivent proposer au
référent préfectoral une cartographie des zones d’accélération des énergies renouvelables « dans un
délai  de six mois  à compter  de la  date du présent  courrier ».  Une modification simplifiée des
documents  d’urbanisme permettra  d’intégrer  ce  zonage.  Si  les  délais  impartis  aux  communes
semblent extrêmement courts et interfèrent avec le travail en cours pour l’élaboration du PLU, le
contenu de ce « porter à connaissance » indique la voie à suivre pour éclairer le présent débat.

3.5 Observations du commissaire enquêteur

3.5.1 Le PADD
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3.5.1.1 La bande d’étude de la déviation de la RD 931.  La cartographie 
relevant de l’axe 3 du PADD « respecter et mettre en valeur les patrimoines (p 14) n’est pas en 
accord avec la carte de synthèse intitulée « les grandes orientations du PADD » (p 5). Sur cette 
dernière, la flèche « maintien de la coupure agricole des Guiraudettes », décalée au nord-ouest de la 
carte, se situe en zone d’habitat diffus et fait perdre tout son sens  à cette orientation majeure.
L’apparition du trait « déviation de la RD 981 en projet » (en orange pointillé) crée ce décalage.
Q14. Comment comptez-vous rendre compatible ces deux items contradictoires et le 
matérialiser sur une cartographie cohérente ?
Réponse de la commune     ;   Les flèches « maintenir la coupure agricole des Guiraudettes » peuvent en
effet sembler contradictoires, mais les cartes ne disent pas la même chose.
 P14 : l’axe 3 parle de l’espace agricole et l’ensemble de la plaine est à préserver. L’Est de la 

future déviation est agricole et une attention doit aussi lui être portée.
 P5 : la carte de synthèse croise tous les éléments du PADD et le projet de déviation vient 

contrarier l’objectif de préservation de la plaine agricole. Ce projet, d’échelle agglo et 
département devra traiter de l’enjeu agricole de la plaine.

Ces représentations graphiques prêtant à confusion, il est proposé de revoir la flèche de la carte de 
l’axe 3 p14 pour la même en cohérence avec la carte de synthèse p5.

CE. En effet, le projet de déviation vient « contrarier » le PADD et son objectif de préservation de 
la coupure agricole. Il semble important que le PLU le mentionne. La modification envisagée 
pourrait plutôt concerner la carte de synthèse du PADD. La bande d’étude se superposant avec 
la flèche « coupure agricole ».

3.5.1.2. Carte Axe 1 du PADD. La carte de l’axe 1 du PADD « Conforter le 
dynamisme économique de la commune positionne une flèche bleue « prendre en compte le projet 
de déviation de la RD 131 ».
Q15. Pouvez-vous préciser ce que sous-tend le terme « prendre en compte » ?
Réponse de la commune : Le projet de déviation se positionne entre la ZA et le village (flèche 
bleue), sans précision de l’emprise. Sa prise en compte impose donc de ne pas se développer de ce 
côté (Est vers village et Nord-Est dans la plaine) et conduit à une extension de la ZA vers l’Ouest de
la ZA existante.

3.5.1.3. Zone d’activité. Dans son axe 1, le PADD parle de « requalification 
nécessaire pour améliorer le fonctionnement et l’intégration paysagère » de la zone d’activités 
existante » assorti de certaines prescriptions  qualitatives. Or, aucune de ces prescriptions ne se 
retrouve dans  l’OAP « zone d’activités ».
Q16. De quelle façon comptez-vous améliorer la qualité urbaine de la zone d’activité actuelle 
et faire en sorte que son extension soit davantage « qualitative » ?
Réponse de la commune     :   Les objectifs qualitatifs fixés par le PADD pour la ZA (existante et 
extension) se déclinent dans le PLU de plusieurs manières :

- Règlement graphique et écrit : hauteur, % d’espace végétalisé, implantations, aspect 
extérieur…

- OAP : préservation de la trame verte et fonctionnement hydraulique, végétalisation des 
voiries, zones tampons avec les habitations, continuités piétonnes, organisation viaire et 
stationnement.
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3.5.2 Réponses aux observations des PPA
La DDTM, la Chambre d’agriculture, RTE et la MRAe, notamment, ont fait un certains nombre 
d’observations. Dans le document daté du 3 août 2013 intitulé « Suite à donner aux remarques des 
personnes publiques associées » la commune indique fréquemment « faire les modifications 
demandées » ou remarques équivalentes. 
Q17. Confirmez-vous que toutes les réponses positives stipulées dans cet écrit seront bien 
traduites dans les documents finaux du PLU ?
Réponse de la commune     : Oui, toutes les réponses positives seront traduites dans le document final
du PLU pour approbation.

Dans ce même document, page 4, la réponse suivante est apportée à une observation de la 
MRAe : « le sujet des modes doux sera regardé notamment, interne à la zone d’activités et en lien 
avec les communes voisines. Selon, le rapport de présentation, mais aussi les OAP seront revues »
Q18. Pouvez-vous préciser les modifications que vous envisagez d’apporter aux OAP
(en cohérence éventuelle avec l’observation O21) ? 

Réponse de la commune     : La MRAe demande de développer le thème des modes doux dans le PLU.
Les éléments qui pourront être apportés en compléments sont les suivants :

- A l’échelle de la commune et au-delà vers les communes voisines : 
o vérifier/compléter le rapport de présentation avec ces liaisons douces formelles 

(sentiers de randonnées) / informelles (accès privilégiés le long des voies et 
chemins existants)

o compléter les OAP avec les départs de ces différentes liaisons douces (OAP 
village et ZA)

- à l’échelle de la ZA : matérialiser des liaisons douces sur l’ensemble des voiries (pas
seulement Est/ouest vers village), pour imposer les aménagements piétons partout.

CE. Ces deux dernières réponses sont importantes. Elles illustrent le souci de la commune de faire
vivre le projet de PLU en prenant en compte autant que nécessaire les observations des PPA, du
public et du commissaire enquêteur. Ce faisant, on peut considérer que l’enquête publique aura
permis  d’améliorer  le  projet  en  minorant  certains  impacts  négatifs  qu’il  peut  avoir  sur  la
population et en corrigeant ou précisant les différents documents.

                       -------------------
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Annexes au rapport d’enquête

1. Nomination du commissaire enquêteur
2. Procès verbal d’affichage
3. Photos de l’affichage 
4. Annonces légales Cévennes Magazine et  Midi Libre avant le début de l’enquête
5. Annonces légales Cévennes Magazine et Midi Libre pendant l’enquête
6. Compte rendu de la permanence du 18 septembre
7. Compte rendu de la permanence du 30 septembre
8.  Compte rendu de la permanence du 3 octobre
9. Procès verbal de synthèse
10. Mémoire en réponse de la commune
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Agence postale. (ancienne mairie)

.Mairie. Entrée extérieure.

 3

Mairie. Entrée bâtiment.
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Chemin du grès. Chemin des Tourettes

Chemin du Mas du Moine (Bas) Chemin du Mas du Moine (Haut)
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4.  Cevennes Magazine 2 septembre
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4.  Midi Libre 1er septembre
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5. Cévennes Magazine 23 septembre.
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5. Midi Libre 22 septembre.



6 Enquête publique unique du 18 septembre au 18 octobre 2023
Plan Local d’Urbanisme, zonage d’assainissement et zonage pluvial

Compte rendu de permanence du 18 septembre.

A l’attention de Monsieur TEISSIER, Maire de Méjannes-les-Alès.

La permanence était ouverte à 8 heures.

1. Enquête conjointe ou enquête unique. Après discussion matinale relative à la nature de l’enquête publique, nous 
sommes convenus qu’il s’agissait bien d’une enquête publique unique telle que prévue par l’article L 123-6 du code de 
l’environnement d’ailleurs visés dans les attendus de prescription de l’enquête, et non d’une enquête conjointe. 
Monsieur le Maire a alors édicté un nouvel arrêté de prescription en remplacement du précédent qu’il annule. Ce nouvel
arrêté a été soumis au contrôle de légalité de la Préfecture puis joint au dossier.

2. Compétences. Ayant constaté que la subrogation d’Alès agglomération ne portait pas sur le zonage pluvial et celui-ci
relevant bien des compétences de l’agglomération tel que décrit par le 10° alinéa de l’article L 5216-5 du code général 
des collectivités territoriales, Nous avons questionné Madame FIETKAU-GORDOT, responsable du service Conseil 
Planification et Ingénierie territoriale d’Alès Agglomération. Celle-ci nous a communiqué deux extraits du registre des 
décisions, dont la 2019/0464 qui fait état de la convention signée entre l’agglo et 72 communes -dont Méjannes-Les-
Alès- et qui « permet la gestion (par la commune) au nom et pour le compte de la Communauté Alès Agglomération des
installations et du service public des eaux pluviales urbaines ». Monsieur le Maire a, par conséquent, compétence pour 
ouvrir et organiser l’enquête publique relative au zonage pluvial. Ces deux délibérations -la seconde est une délégation 
de signature au vice président de l’agglo- sont jointes au dossier.

3. Complétude du dossier. Compte tenu de ce qui précède et de mon mail envoyé le 15 septembre demandant l’ajout 
au dossier de la délibération du département prise en session le 30 juin dernier ainsi que le document intitulé « Suite à 
donner aux remarques des personnes publiques associées », la nomenclatures des pièces a été ajustée et jointe, 
complète, au dossier.

4. Réception du public.

J’ai reçu deux personnes comme indiqué dans le tableau ci-dessous.

Type déposition : Orale (O). Ecrite (E). Note (N). Demande de renseignements (DR). Mail (M) 
Une déposition peut contenir plusieurs observations

Date Type Nom Avis Thèmatique 

18/09

18/09

1

E2

RAISON Etienne
Ingénieur Projets
EDF renouvelables

CHANTAGREL
Nathalie

Sans

Sans

Energie photovoltaïque. Note écrite suivra.

Emplacements réservés.
2.1 Conteste les emplacements réservés 6 et 7 en bordure du 1717 et
aboutissant  à  un chemin privatif.  Propose que le  cheminement  doux
prévu emprunte la route de Mons où des travaux de création de trottoirs
sécurisés ont été réalisés.

5. Publicité. J’ai bien reçu les photos prises le 2 septembre et relatives à la publicité de l’avis  d’enquête publique, 
apposés sur 7 emplacements communaux ; cette publicité sera attestée également par certificats d’affichage.

6. Accueil et ambiance. Les conditions d’accueil du public sont excellentes. La salle dite du conseil est spacieuse et 
lumineuse ; elle est accessible directement de l’extérieur y compris par les personnes à mobilité réduite. Les élus et les 
agents de la commune sont tout à fait aimables et attentifs au bon déroulement de l’enquête. Monsieur le Maire a 
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systématiquement répondu favorablement à mes demandes, manifestement soucieux de la meilleure information du 
public.
Cette première permanence s’est déroulée dans un climat paisible, propice à des échanges de qualité.

J’ai clos la permanence à 12 heures.

François Chapelle
Commissaire enquêteur
19 septembre 2023
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7 Enquête publique unique du 18 septembre au 18 octobre 2023
Plan Local d’Urbanisme, zonage d’assainissement et zonage pluvial

Compte rendu de permanence du 30 septembre.

A l’attention de Monsieur TEISSIER, Maire de Méjannes-les-Alès.
La permanence était ouverte à 8 heures.
1. Complétude du dossier. J’ai vérifié la complétude du dossier et constaté la présence :
- de l’arrêté n° 45/2023 que j’ai paraphé, tamponné et noté A1.
- des publications des 22 septembre dans Midi Libre et du 23 septembre dans Cévennes Magazine, que j’ai paraphé et 
tamponné.

2. Publicité. J’ai constaté l’affichage de l’avis sur les deux panneaux d’entrée de la mairie (extérieur et bâtiment).

3. Réception du public.
J’ai pris connaissance du mail reçu en mairie le 27 septembre émanant de RTE, noté M6
J’ai reçu trois  personnes comme indiqué dans le tableau ci-dessous notés E3, 4, E5.

Type déposition : Orale (O). Ecrite (E). Note (N). Demande de renseignements (DR). Mail (M) 
Une déposition peut contenir plusieurs observations

Date Type Nom Avis Thèmatique 

18/09

18/09

27/09

30/09

30/09

30/09

1

E2

M6

E3

4

E5

RAISON Etienne
Ingénieur Projets
EDF renouvelables

CHANTAGREL
Nathalie

GUIDONI Sophie
RTE

MEZOUARA
Mustapha

BONNANS  Louis
représentant
POUJOL Aline

Mme LEDOUX

sans

sans

sans

sans

sans

sans

Energie photovoltaïque. Note écrite suivra.

Emplacements réservés.
Conteste  les  emplacements  réservés  6  et  7  en  bordure  du  1717  et
aboutissant  à  un chemin privatif.  Propose que le  cheminement  doux
prévu emprunte la route de Mons où des travaux de création de trottoirs
sécurisés ont été réalisés.

Servitude électricité. Rappel avis RTE du 5/06/23.

Constructibilité parcelles 413.

Constructibilité parcelles OA 1684, O259, O258. Note écrite suivra.

Chemin de service en bordure parcelles 180, 406, 183, 184, 0259 et
0258.

4. Accueil et ambiance.  Les personnes reçues sont restées parfaitement courtoises et les échanges étaient dépourvus de
toutes tensions. Comme la première, cette deuxième permanence s’est déroulée dans un climat paisible, propice à des 
échanges de qualité.
J’ai clos la permanence à 12 heures.

François Chapelle
Commissaire enquêteur
30 septembre 2023
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8 Enquête publique unique du 18 septembre au 18 octobre 2023
Plan Local d’Urbanisme, zonage d’assainissement et zonage pluvial

Compte rendu de permanence du 3 octobre (3eme permanence).

A l’attention de Monsieur TEISSIER, Maire de Méjannes-les-Alès.

La permanence était ouverte à 13 heures 30 .

1. Complétude du dossier. J’ai vérifié la complétude du dossier.
 
2. Publicité. J’ai constaté l’affichage de l’avis sur les deux panneaux d’entrée de la mairie (extérieur et bâtiment) et 
regardé le site internet d’Alès agglomération. J’ai fait part oralement à M. Teyssier de l’absence dans le dossier 
numérique de l’arrêté 45/2023 qu’il convient d’ajouter.
Madame Rallet de la DDTM m’a fait part lors de notre entretien de l’absence dans l’arrêté de prescription de l’enquête 
de la mention du site internet sur lequel le public pouvait prendre connaissance du dossier. Dans la mesure où la 
majorité des personnes rencontrées lors des permanences avaient néanmoins consulté le dossier sur le site, cet oubli ne 
semble pas avoir pénalisé la bonne information du public.

3. Réception du public.

J’ai reçu sept  personnes comme indiqué dans le tableau ci-dessous.
Huit personnes étaient représentées. 6 dépositions ont été enregistrées pour 9 observations.
 

Type déposition : Orale (O). Ecrite (E). Note (N). Demande de renseignements (DR). Mail (M) 
Une déposition peut contenir plusieurs observations

Date Type Nom Avis Thèmatique 

18/09

18/09

27/09

30/09

30/09

30/09

3/10

3/10

1

E2

M6

E3

4

E5

E7

E7
bis

RAISON Etienne
Ingénieur Projets
EDF renouvelables

CHANTAGREL
Nathalie

GUIDONI Sophie
RTE

MEZOUARA Mustapha

BONNANS  Louis
représentant  POUJOL
Aline

Mme LEDOUX

CAYREL Denis

BARBIEUX Antoine
UProximité France

Anonyme. 
Pour la société BAMA

sans

sans

sans

sans

sans

sans

sans

sans

O11. Energie photovoltaïque. Note écrite suivra.

O21. Emplacements réservés.
Conteste  les  emplacements  réservés  6  et  7  en  bordure  du  1717  et
aboutissant à un chemin privatif.  Propose que le cheminement doux
prévu emprunte la route de Mons où la création de trottoirs sécurisés a
été réalisée.

O61. Servitude électricité. Rappel avis RTE du 5/06/23.

O31. Constructibilité parcelles 413.

O41.  Constructibilité  parcelles  OA 1684,  O259,  O258.  Note  écrite
suivra.

O51. Chemin de service en bordure parcelles 180, 406, 183, 184, 0259
et 0258.

O71. Demande Constructibilité parcelle 2322

O7bis1. Suppression de l’emplacement réservé n°11
O7bis2.  Suppression  de  la  contrainte  de  non imperméabilisation  de
20 % de la zone Uep. Sinon, de la limiter à 10 %.

O81. Demande de renseignements sur zone AU
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3/10

3/10

3/10

3/10

O8

E9

E10

E11

Mme LEDOUX

MARTIN Sophie
pour 
CHARTIER Sundari

ROUX Lola 
ROUX Didier

sans

sans 

sans

sans

Inquiète du règlement lié aux protections patrimoniales
O91. Veut savoir si elle peut librement procéder à l’isolation intérieure
de sa maison
O92. Veut savoir si elle peut librement procéder à la réfection de sa
toiture

O101. Demande constructibilité parcelle 2155 ; zone A.

O111. Demande constructibilité parcelle 1767
O112. Demande constructibilité parcelle 1770

4. Avis. Il convient de noter que jusqu’à présent, aucun des pétitionnaires n’a formulé d’avis global sur le PLU. Seules, 
des demandes ponctuelles ont été déposées.

5. Accueil et ambiance.  Les personnes reçues sont restées parfaitement courtoises et les échanges étaient dépourvus de
toutes tensions. Comme les deux premières, cette troisième permanence s’est déroulée dans un climat paisible, propice à
des échanges de qualité. Les propos entendus démontraient néanmoins certaines tensions, voire d’importants  conflits de
voisinage.

J’ai clos la permanence à 18 h 15.

François Chapelle
Commissaire enquêteur
4 octobre 2023
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Département du GARD

Commune de Méjannes-Les-Alès

Enquête publique suivant arrêté municipal
N° 45-2023

Ouverture de l’enquête du 18 septembre au 18 octobre 2023

Enquête publique unique relative  

à  l’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

au ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES

et au ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES

Procès verbal de synthèse des observations

Nîmes le 20 10 2023

          François Chapelle
      Commissaire enquêteur
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Selon l’article R 123-18 du code de l’environnement «Après clôture du registre d’enquête, le 
commissaire enquêteur rencontre dans un délai de 8 jours, le responsable du projet et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse».
Ce dernier dispose de 15 jours pour produire son mémoire en réponse.

Réponse pour le 3 novembre 2023.

1. Préambule.
L’enquête publique unique relative à l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU), au zonage 
d’assainissement des eaux pluviales et au zonage d’assainissement des eaux usées s’est achevée 
mercredi 18 octobre 2023 à 17 heures 42. Elle a été clôturée par le commissaire enquêteur.

2. Climat de l’enquête.
L’enquête s’est déroulée dans un climat paisible, sans la moindre tension. Toutes les personnes 
reçues se sont exprimées avec raison et ont développé leurs doléances avec une mesure certaine, 
privilégiant le fond de l’argumentation à la véhémence des propos. 
La teneur des mails reçus s’inscrivent dans la même veine.

3. Recensement des dépositions du public.

3.1 Tableau exhaustif des dépositions du public
Une déposition peur contenir plusieurs observations.

Type déposition : Orale (O). Ecrite (E). Note (N). Demande de renseignements (DR). Mail (M) 
Une déposition peut contenir plusieurs observations

Date Type Nom Avis Thèmatique 

18/09

18/09

27/09

30/09

30/09

O1

E2

M6

E3

O4

RAISON Etienne
Ingénieur Projets
EDF
renouvelables

CHANTAGREL
Nathalie

GUIDONI
Sophie
RTE

MEZOUARA
Mustapha

BONNANS Louis
représentant

Favorab
le

sans

sans

sans

sans

O11. Energie photovoltaïque + M15.

O21. Emplacements réservés.
Conteste les emplacements réservés 6 et 7 en bordure du
1717 et aboutissant à un chemin privatif. Propose que le
cheminement doux prévu emprunte la route de Mons où
des  travaux  de  création  de  trottoirs  sécurisés  ont  été
réalisés.

O61. Servitude électricité. Rappel avis RTE du 5/06/23.

O31. Constructibilité parcelles 413.

O41. Constructibilité parcelles OA 1684, O259, O258. 
+ M12
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30/09

3/10

3/10

3/10

3/10

3/10

3/10

18/10

18/10

18/10

18/10

18/10

E5

E7

E7
bis

O8

E9

E10

E11

M12

E13

E14

M15

O16

POUJOL Aline

Mme LEDOUX

CAYREL Denis

BARBIEUX
Antoine
U  Proximité
France

Anonyme. 
Pour  la  société
BAMA

Mme LEDOUX

MARTIN Sophie
pour 
CHARTIER
Sundari

ROUX Lola 
ROUX Didier

POUJOL
Adeline
BONNANS Louis
(Note  de  CDMF
Avocats.  Me
FIAT Sandrine)

MOUNIER
Vincent

BONNEFOI
Jean-Claude

RAISON Etienne
EDF
Renouvelables

GAUDIN
Gwenaelle

sans

sans

sans

sans

sans 

sans

sans

sans

sans

sans

sans

sans

O51. Chemin de service en bordure parcelles 180, 406,
183, 184, 0259 et 0258.

O71. Constructibilité parcelle 2322

O7bis1. Suppression de l’emplacement réservé n°11
O7bis2.  Suppression  de  la  contrainte  de  non
imperméabilisation de 20 % de la zone Uep. Sinon, de la
limiter à 10 %.

O81. Demande de renseignements sur zone AU

Inquiète du règlement lié aux protections patrimoniales
O91.  Veut  savoir  si  elle  peut  librement  procéder  à
l’isolation intérieure de sa maison
O92.  Veut  savoir  si  elle  peut  librement  procéder  à  la
réfection de sa toiture

O101. Demande constructibilité parcelle 2155 ; zone A.

O111. Demande constructibilité parcelle 1767 et 1770

Doublon avec O4. 

O131. Demande reclassement de parcelles

O141 Constructibilité parcelle 1044.

 doublon avec O111 et O112

O161  veut  savoir  si  parcelle  2257  bénéficiera  de
l’assainissement collectif.
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18/10

18/10

18/10

E 17

E18

E19

ROUX  Lola
(pour  ROUX
Eric)
ROUX  Sylvie
(pour  ROUX
Didier)

NORTH Thomas

ROUX Alain

sans

sans

sans

Doublon avec O11

O181  emplacement  réservé  n°  3.  Aménagement  des
berges.

O191 emplacement réservé n°8 création de voirie.

3.2 Tableau résumé

Date Personnes présentes Personnes
représentées

mail          Observations

écrite orale

18/09
30/09
3 /10
18/10

2
3
7
9

2
4
8
11

1
3
8
5 (doublons)

1

1

27/09 3  

TOTAL 21 (18 sans doublon) 25 3                  19

Au total :
- 3 mails sont parvenus au commissaire enquêteur
- 21 personnes se sont présentées en permanence représentant 25 personnes au total. Certaines sont
venues plusieurs fois ; 18 personnes  ont déposé une contribution.
pour un total de 19 observations.

Les observations du public et celles du commissaire enquêteur sont retracées dans le chapitre 4
suivant et font l’objet de 18 questions posées au maître d’ouvrage.

4. Synthèse des observations du public.

4.1. Généralités
Il  convient  de  remarquer  qu’en  dehors  des  PPA,  une  seule  observation  a  porté  sur  le  zonage
d’assainissement des eaux usées, pour une demande de renseignement, et aucune n’a concerné le
zonage d’assainissement pluvial.  De façon plus large, ni les risques d’aucune sorte, incendie ou
inondation notamment, n’ont retenu l’attention des pétitionnaires. Il faut y voir peut-être la bonne
intégration de la culture du risque inondation par les habitants d’une commune qui n’a pas été
épargnée par les éléments.
Notons également que les pétitionnaires questionnent systématiquement des points particuliers qui
les concernent et qu’ils veulent voir évoluer, sans donner d’avis sur le PLU dans son ensemble.
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Seul,  Monsieur  Raison  d’EDF  renouvelables  et  porteur  d’un  projet,  apporte  un  « soutien  au
processus d’élaboration du PLU ».

4.2 Thèmes des observations du public et questions posées.

421. Constructibilité :  7 observations

Observation O31. Monsieur MEZOUARA Mustapha.  Est propriétaire de la parcelles 413 (N)
pour laquelle un permis de construire a déjà été refusé. Il conteste le classement de sa parcelle en N
au vu de l’autorisation de construction d’un « pylone de 18 m de haut » sur la parcelle 414, jouxtant
son terrain.  IL appuie sa demande d’autorisation de construire  sur sa parcelle par le  permis  de
construire accordé sur les parcelles voisines 2322 et 2323.
Il demande le reclassement de la parcelle 413 pour qu’elle soit constructible.

Observation O41. Madame POUJOL Aline,  propriétaire des parcelles s OA 1684, O259, O258
(A)  et  Monsieur BONNANS Louis en  demandent  la  constructibilité  et  donc  le  reclassement,
compte  tenu  de  leur  enclavement  entre  2  routes,  de  leur  faible  surface,  de  leur  inaptitude  à
l’agriculture du fait des sols, de la topographie et de la présence tout autour de l’habitat existant. Ils
considèrent que les caractéristiques de cette parcelle ne permettent pas de satisfaire aux exigences
de l’article R 151-22 du code de l’urbanisme définissant le caractère agricole d’une zone.

Observation  O71.  Monsieur  CAYREL Denis,  Propriétaire  de  la  parcelle  2322,  demande  sa
constructibilité selon un argumentaire similaire à celui de Monsieur Mezouara.  Il  ajoute que sa
parcelle dispose de tous les réseaux.

Observation  O101.  Madame  MARTIN  Sophie  pour  Madame  CHARTIER  Sundari,
propriétaire des parcelles A 2153, 2154 et 2155. Dit porter un projet agricole à travers un élevage de
chien et demande la constructibilité des parcelles dont elle est propriétaire. Madame Chartier habite
une maison sise à cheval sur deux parcelles dont une dont elle n’est pas propriétaire. 

Observations O111. Mesdames ROUX pour Roux Didier et Roux Lola, Contestent le zonage en
A des parcelles 1767, 1769, 1557, 1559 et 1770. 
Demandent  la  constructibilité  de  tout  -ou  partie-  de  leurs  parcelles  soulignant  que  le  réseau
d’assainissement collectif étant à proximité, les travaux nécessaires au raccordement peut être à leur
charge. Considèrent que le classement en A de ces parcelles contrevient à plusieurs orientations du
PADD, qu’elles se situent dans une zone urbanisée ayant vocation à être densifiée.  Demandent
l’intégration de ces parcelles au sein de la zone Um.

Observation  O141.  Monsieur  BONNEFOI  Jean-Claude,  demande  la  constructibilité  de  la
parcelle 1044.

Commissaire enquêteur. Les parcelles pour lesquelles la constructibilité est demandée se situent
toutes en zone A ou N dans le projet de PLU. 
Q1. Pouvez-vous apporter une réponse détaillée à chacune de ces demandes ?

422. Emplacements réservés / Création de voirie : 4 observations

Observation O21. Madame CHANTAGREL Nathalie. Conteste les emplacements réservés 6 et
7. Mme Chantagrel dit que le cheminement doux en bordure de la parcelle 1717 aboutit à un chemin
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privatif qui peut être fermé. Elle estime que le cheminement piéton peut être assuré par la route de
Mons qui bénéficie de l’éclairage public.
CE. Ces  emplacements  réservés  résultent  de  l’axe  2  du  PADD dont  ils  sont  une composante
essentielle :  « Organiser  et  promouvoir  un urbanisme de  qualité ;  développer  les  déplacements
doux entre les équipements publics, le vieux village et les différents quartiers ». On retrouve le
schéma  « cheminement  doux »  dans  l’OAP  « Extension  habitat »   (p  5,  flèche  verte)  et
partiellement dans l’OAP « Equipements publics » (p 7, pointillés orange).
Q2. Envisagez-vous d’accéder à la demande de Madame Chantagrel par la suppression des
emplacements réservés 6 et 7 ?
Q3. Si la réponse est positive, comment respecterez-vous le PADD et les OAP précités en
maintenant les cheminements doux annoncés ? 
Q4. Pouvez-vous indiquer un itinéraire alternatif ?

Observation O7bis1. Monsieur BARBIEUX Alain, pour la Société U proximité France.
La société U proximité a déposé un permis de construire pour une supérette de quelques 500 m²
qu’elle envisage d’implanter sur la parcelle 1574, laquelle fait l’objet de l’ emplacement réservé n°
11 dans le projet de PLU (plans de zonages et liste des emplacements réservés). Compte tenu de
l’avancement du projet, Monsieur Barbieux demande la suppression de cet emplacement réservé.
Q5. Comptez-vous accéder à cette demande ?

O181. Monsieur NORTH Thomas.  Est un jeune agriculteur propriétaire de la parcelle 1963 sur
laquelle est édifiée un hangar à usage agricole. Cette parcelle est portée au PLU en emplacement
réservé, ce qui inquiète M. North quant à la pérennité de son activité. Il demande la suppression de
cet emplacement réservé.
Q6.  Comptez-vous  accéder à  cette  demande afin  que l’activité  agricole  de  cet  exploitant
puisse être pérennisée ?

O191. Monsieur ROUX Alain. Propriétaire, avec sa famille, de l’impasse Albert Vigne sur laquelle
est projetée une voirie nouvelle. Ce chemin n’est pas débouchant ; il ne permet le passage que d’un
véhicule ; il n’est pas équipé de l’éclairage public. Monsieur Roux et sa famille s’opposent à ce
projet de création de voirie.
Q7. Comptez-vous accéder à cette demande ou poursuivre le projet de création de voirie ? 

423. Zone Uep : 1 observation

Observation O7bis2. Monsieur BARBIEUX Alain, Société U proximité France.
Demande  la  suppression  de  la  contrainte  de  non  imperméabilisation  sur  la  zone  Uep.  Cette
contrainte est de 20 % sur la zone. Monsieur Barbieux considère le projet déposé comme « vertueux
en la matière » mais estime que la levée de cette contraire serait positive pour toute la zone.
Si la réponse n’est pas positive, Monsieur Barbieux demande que la contrainte soit limitée à 10 %.
CE.  Il  va  sans  dire  que  si  l’obligation  de  non-imperméabilisation  de  l’ensemble  de  la  zone
disparaissait, le projet serait moins « vertueux » et l’ensemble de la zone moins agréable.
Q8. Quelle est la position de la commune sur cette demande ?

424. Règlement : 2 observations
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O91. et O92. Madame LEDOUX, 540 Chemin de Campagnac. A lu avec beaucoup d’attention le
règlement de la zone N et a bien remarqué que sa maison relève d’un pastillage lié aux protections
patrimoniales. Elle s’inquiète des possibilités de travaux dans sa maison. Elle veut savoir :
1. Si elle peut librement procéder à l’isolation intérieure de sa maison
2. Si elle peut librement procéder à la réfection de sa toiture

Q9. Pouvez-vous apporter une réponse précise à ces deux demandes ?

425. Servitude : 1 observation
 
O61.  Mme GUIDONI Sophie, RTE, reprend pour l’essentiel les observations déjà formulées en
tant que PPA.

426. Reclassement de parcelles : 1 observation.
O131. Monsieur MOUNIER Vincent. Afin de préserver son activité agricole, Monsieur Mounier
souhaite le reclassement des parcelles A 114 et environnantes, ainsi que la parcelle A415, classées
N, en zone A. 
CE. A l’observation du document cartographique,  la demande concernant les parcelles A 114 et
environnantes est sans objet, considérant la flèche qui indique précisément la zone N considérée et
qui ne concerne pas la parcelle 114. 
Le reclassement de la parcelle  415, jouxtant la  zone agricole  et  complantée en vigne apparaît
légitime.
Q10. Comptez-vous accéder à cette demande ?

427. Pour information : 3 observations

O51. Mme Ledoux  demande si le chemin de service le long de sa propriété peut être rattaché à
celle-ci. Cette observation ne concerne pas directement le PLU.

O81. Anonyme pour la sté BAMA, demande des renseignements sur la zone AU.

O161. Madame GAUDIN Gwenaëlle demande si la parcelle 2257 bénéficiera de l’assainissement
collectif.
CE.  La  parcelle  citée  se  situe  très  à  l’écart  de  la  zone  concernée  par  l’extension  de
l’assainissement collectif.

4.3 Thème commun au public et au commissaire enquêteur.

 photovoltaïque : 1 observation

O11. M.  RAISON Etienne,  Ingénieur Projets chez EDF renouvelables,  est venu présenter un
projet de photovoltaïque au sol d’environ 8 hectares en zone N du projet de PLU et déposé depuis
fin  juin 2023 à l’instruction des  services de l’état.  Monsieur  Raison indique que la  production
envisagée  correspond  à  la  consommation  d’électricité  de  quelques  5000  personnes  et  que  la
commune considère favorablement son projet.
CE. Le projet envisagé se situe :
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- au centre de l’item « préserver les corridors écologiques fonctionnels » décrit dans le graphique
Axe 4 du PADD (p 17) ;
- au centre de la zone « préserver les ENS, PNA et ZNIEFF II » décrit dans le graphique Axe 3 du
PADD (p14).
- au centre de la zone « enjeu écologique très fort » de l’OAP Continuités écologiques ».

Contrairement  à  ce  qui  est  indiqué  dans  la  réponse  à  la  MRAE  sur  cette  question  (p  4  du
document), le photovoltaïque au sol est interdit dans le règlement des zones A (p 77) et N (p 85). 
Il est précisé également dans ce document que le projet suit sa procédure propre et « qu’il sera
éventuellement intégré par voie de mise en compatibilité du PLU ».
Le rapport de présentation  (p 91) aborde le sujet photovoltaïque au sol en précisant  que les études
« n’ont  pas  permis  de  définir  des  secteurs  propices  à  du  photovoltaïque  au  sol ».  Mais  en
ajoutant : « la  commune  reste  favorable  au  développement  des  énergies  renouvelables  et  une
procédure ad hoc pourrait être envisagée si un projet peut démontrer du respect de ces différents
enjeux 
Enfin,  le  règlement  «toutes  zones/partie  II1  risques»  indique :  «p)  l’implantation  d’unités  de
production d’électricité d’origine photovoltaïque ...est admise...» (p 15).

Les documents PADD et OAP d’une part et règlement d’autre part ne sont pas en concordance.
Le renvoi du projet à une éventuelle déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU n’est
pas correct vis à vis de la bonne information du public.
Il convient de préciser la position de la commune sur ce point.
Q11.  La  commune  est  elle  favorable  ou  défavorable  à  l’implantation  de  centrales
photovoltaïque au sol ?
Q12. Si la réponse est « favorable », envisage-t-elle de supprimer l’interdiction mentionnée
aux pages 77 et 85 du règlement ?
Q13. Si la réponse est « défavorable », la commune envisage-t-elle de modifier le rapport de
présentation  et  le  PADD,  notamment  l’orientation  p  16 :  « permettre  et  encadrer  la
production d’énergies renouvelables dans le respect des enjeux du territoire » ?

4.4 Thèmes des observations du commissaire enquêteur

4.4.1 PADD. 
La cartographie relevant de l’axe 3 du PADD « respecter et mettre en valeur les patrimoines (p 14) 
n’est pas en accord avec la carte de synthèse intitulée « les grandes orientations du PADD » (p 5). 
Sur cette dernière, la flèche « maintien de la coupure agricole des guiraudettes », décalée au nord-
ouest de la carte, se situe en zone d’habitat diffus et fait perdre tout son sens  àcette orientation 
majeure.
L’apparition du trait « déviation de la RD 981 en projet » (en orange pointillé) crée ce décalage.
Q14. Comment comptez-vous rendre compatible ces deux items contradictoires et le 
matérialiser sur une cartographie cohérente ?

La carte de l’axe 1 du PADD « Conforter le dynamisme économique de la commune positionne 
une flèche bleue « prendre en compte le projet de déviation de la RD 131 ».
Q15. Pouvez-vous préciser ce que sous-tend le terme « prendre en compte » ?

Dans son axe 1, le PADD parle de  « requalification nécessaire pour améliorer le fonctionnement et
l’intégration paysagère » de la zone d’activités existante » assorti de certaines prescriptions 
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qualitatives. Or, aucune de ces prescriptions ne se retrouve dans  l’OAP « zone d’activités ».

Q16. De quelle façon comptez-vous améliorer la qualité urbaine de la zone d’activité actuelle 
et faire en sorte que son extension soit davantage « qualitative » ?

4.4.2 Réponses aux observations des PPA
La DDTM, la Chambre d’agriculture et la MRAe, notamment, ont fait un certains nombre 
d’observations. Dans le document daté du 3 août 2013 intitulé « Suite à donner aux remarques des 
personnes publiques associées » la commune indique fréquemment « faire les modifications 
demandées » ou remarques équivalentes. 
Q17. Confirmez-vous que toutes les réponses positives seront bien traduites dans les 
documents finaux du PLU ?

Dans ce même document, page 4, la réponse suivante est apportée à une observation de la 
MRAe : « le sujet des modes doux sera regardé notamment, interne à la zone d’activitéset en lien 
avec les communes voisines. Selon, le rapport de présentation, mais aussi les OAP seront revues »
Q18. Pouvez-vous préciser les modifications que vous envisagez d’apporter aux OAP 
(en cohérence éventuelle avec l’observation O21) ? 

François CHAPELLE
Commissaire enquêteur
Le 20 octobre 2023
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MEMOIRE EN REPONSE AU P.V. DE SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE

PREAMBULE     :  
Précisions communes à toutes les demandes en A et N :
La dispersion de l’habitat et la consommation d’espace agricoles et naturels de ces dernières 
décennies est aujourd’hui proscrit et l’objectif du PLU est de recentrer l’urbanisation autour du 
village. Les objectifs de la loi climat et résilience sont même quantifiés (réduction d’au moins 
50%d’ici 2031). Aussi tous les secteurs d’habitat diffus (en dehors des enveloppes urbaines du 
village) sont traduits en zones agricoles A et naturelles N. Les constructions existantes ont des 
tolérances d’extension, mais aucune nouvelle habitation n’est possible.
Outre ces raisons législatives qui s’imposent à la commune, la desserte de ces secteurs est largement
insuffisante (chemins, absence de réseau d’assainissement collectif, absence d’espace public, 
stationnement ,.. ) et les urbaniser génèrerait des coûts disproportionnés pour la collectivité.

QUESTION 1

Observation O31     :  
REFUS, car classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N)
L’édification de l’antenne 4 G se justifie par le caractère d’utilité publique.
Ce secteur a été identifié avec des enjeux environnementaux forts, lors des études préalables à 
l’extension de la zone d’activités. C’est d’ailleurs pourquoi la ZA initialement prévue jusqu’au 
chemin du Grès, a été réduite dans cette partie Nord.
La parcelle est par ailleurs en aléa feu de forêt très élevé.

Observation O41     :  
REFUS, car classement en zone A (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).
De plus, incompatibilité avec orientations du PADD (pas d’assainissement collectif possible)

Observation O71     :  
REFUS, car classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N)
Ce secteur a été identifié avec des enjeux environnementaux forts, lors des études préalables au 
PLU (d’où le classement en N). La parcelle est par ailleurs en aléa feu de forêt très élevé.

Observation O101     :  
Ces parcelles sont classées globalement en A, avec une bande le long du ruisseau en N. La parcelle 
A2153 est touchée par le périmètre d’étude de la déviation de la RD31et rien ne peut y être accordé.
Pour les parcelles 2154 et 2155, voir règlement zone A, le bâti agricole est possible sous certaines 
conditions.

Observation O111     :  
REFUS, car classement en zone A ( cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).
Redondance avec 2 saisines du TA :

- Parcelle 1767 DP refusée
- Parcelle 1770 PC refusé
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Observation O141     :  
REFUS, classement en zone N (cf précisions communes à toutes les demandes en A et N).

QUESTION 2     :  
Partiellement, avec le maintien de l’emplacement réservé n°7

QUESTION 3     :   
Si un autre aménagement (le long du CD131) est mis en place, le PADD est respecté. Les OAP 
seront à revoir avec déplacement de la flèche verte.

QUESTION 4     :   
Aménagement piéton le long du CD 131

QUESTION 5 : 
OUI

QUESTION 6 : 
Afin de pérenniser l’activité agricole de l’exploitant, l’ER va être supprimé sur le bâtiment. Il sera 
en revanche maintenu sur la partie des berges de la Droude.

QUESTION 7 : 
OUI, cet ER va être supprimé.

QUESTION 8     :  
NON, les mêmes 20% sont imposés dans la zone d’activité. Il n’y a pas de raison de réduire sur 
cette partie, qui est l’entrée du village et nécessite n traitement paysager de qualité. La non 
imperméabilisation peut par exemple être trouvée sur des zones de stationnement non revêtues 
(grave, dalle enherbée)

QUESTION 9     :  
O91 et O92 : travaux sur bâtiment identifié au patrimoine

- Aucune demande ni contrainte pour travaux intérieurs (pas de modification de l’aspect 
extérieur)

- DP à minima pour ce qui touche à l’extérieur (dont la toiture). Mais tout à fait possible 
de réaliser la réfection à l’identique.

QUESTION 10 :
 La parcelle A 114 se situe déjà en zonage A (erreur de lecture).
Proposition : pour clarifier la lisibilité du plan, le « N » et sa flèche pourrait être en dehors de 
l’emprise communale (sur le fond blanc du plan).
La parcelle A415 se situe dans un secteur de très forts enjeux environnementaux et aléa feu de forêt 
très élevé. C’est le même secteur que la demande O31 et cela doit être refusé pour les mêmes 
raisons. 
Bien qu’il y ait une vigne sur la partie Ouest, il faut la maintenir en N car l’enjeu de biodiversité est 
sur la continuité Nord/Sud et s’il y avait un bâtiment, il couperait cette continuité (trame verte).
QUESTION 11     ; 
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OUI, la commune est favorable à l’implantation de centrales photovoltaïques au sol
Photovoltaïque au sol     :  

Précisions sur la position du PLU sur ce sujet. La commune est favorable à l’implantation de 
centrales photovoltaïques au sol sur son territoire et soutient dans son PADD les ENR. Pour autant 
les études (notamment environnementales) d’un PLU ne sont pas assez poussées pour définir avec 
précisions les sites potentiels pour ce type de projet. Par ailleurs, ce type d’autorisation relèvent 
d’un accord préfectoral et ne sont donc gérées à l’échelle communale.
Le PLU est cohérent sur ce thème : soutien de principe dans le PLU, mais en l’absence d’élément 
précis, pas de traduction géographique sur le territoire et donc interdiction en A et N. La page 15 du 
règlement n’est que le règlement général en zone inondable. Le règlement de chacune des zones 
vient ensuite compléter/préciser ces règles générales : il n’y a pas d’opposition, le photovoltaïque au
sol est bien interdit en A et N.
Les études d’un PLU ne sont pas capables de définir les sites pertinents sur l’ensemble de la 
commune : il faudrait avoir des études, notamment de biodiversité, fines sur tout le territoire, mais 
celles-ci ne se font qu’au niveau d’une étude d’impact d’un projet. Le PLU ne peut donc pas définir 
de zonage spécifique « photovoltaïque ». Si le PLU identifie le site du projet, pourquoi pas ailleurs 
sur la commune ? Il faudrait faire cet exercice sur toute la commune.
Le site objet de la demande se trouve dans un secteur avec des enjeux importants, notamment 
biodiversité et feu de forêt, qui à l’échelle de la commune (et donc du PLU) aurait un avis à priori 
défavorable. Cependant les études plus fines relevant de l’étude d’impact du projet seront peut-être 
à même d’apporter les justifications nécessaires à la levée de ces éléments défavorables.
Le travail d’un PLU n’étant pas en capacité de traduire un zonage photovoltaïque au sol (c’est la 
même chose pour l’éolien), il est d’usage de procéder par voie de mise en compatibilité du PLU, si 
le projet apporte (au stade permis) tous les éléments permettant de le valider. Cette procédure fera 
l’objet d’une enquête publique spécifique et la population en sera donc parfaitement informée.

QUESTION 12     ;  
NON. Il n’est pas envisageable du supprimer les interdictions du règlement en A et N, qui aurait 
pour effet de les autoriser partout sur la commune.

QUESTION 13     :  
L’orientation du PADD « permettre et encadrer la production d’énergies renouvelables dans le 
respect des enjeux du territoire, notamment environnementaux » est tout à fait juste :

- La formule « ENR » est générale et ne cible pas uniquement le photovoltaïque au sol : 
c’est par exemple le PV en toiture, le petit éolien, la géothermie, qui sont bien autorisés 
par le PLU

- Les enjeux du territoire, notamment environnementaux, sont justement ceux qui nous ont
amené ne pas traduire les centrales en A et N

QUESTION 14     :  
PADD cartes p5 et 14
Les flèches « maintenir la coupure agricole des Guiraudettes » peuvent en effet sembler 
contradictoires, mais les cartes ne disent pas la même chose.
 P14 : l’axe 3 parle de l’espace agricole et l’ensemble de la plaine est à préserver. L’Est de la 

future déviation est agricole et une attention doit aussi lui être portée.
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 P5 : la carte de synthèse croise tous les éléments du PADD et le projet de déviation vient 
contrarier l’objectif de préservation de la plaine agricole. Ce projet, d’échelle agglo et 
département devra traiter de l’enjeu agricole de la plaine.

Ces représentations graphiques prêtant à confusion, il est proposé de revoir la flèche de la carte de 
l’axe 3 p14 pour la même en cohérence avec la carte de synthèse p5.

QUESTION 15     :  
PADD axe 1, flèche bleue « prendre en compte la déviation de la RD131 »
Le projet de déviation se positionne entre la ZA et le village (flèche bleue), sans précision de 
l’emprise. Sa prise en compte impose donc de ne pas se développer de ce côté (Est vers village et 
Nord-Est dans la plaine) et conduit à une extension de la ZA vers l’Ouest de la ZA existante.

QUESTION 16     :  
 PADD axe 1, amélioration qualitative de la ZA
Les objectifs qualitatifs fixés par le PADD pour la ZA (existante et extension) se déclinent dans le 
PLU de plusieurs manières :

- Règlement graphique et écrit : hauteur, % d’espace végétalisé, implantations, aspect 
extérieur…

- OAP : préservation de la trame verte et fonctionnement hydraulique, végétalisation des 
voiries, zones tampons avec les habitations, continuités piétonnes, organisation viaire et 
stationnement

QUESTION 17     :  
 Avis PPA
Oui, toutes les réponses positives seront traduites dans le document final du PLU pour approbation.

QUESTION 18     :  
Avis de la MRAE sur les modes doux
La MRAe demande de développer le thème des modes doux dans le PLU. Les éléments qui 
pourront être apportés en compléments sont les suivants :

- A l’échelle de la commune et au-delà vers les communes voisines : 
o vérifier/compléter le rapport de présentation avec ces liaisons douces formelles 

(sentiers de randonnées) / informelles (accès privilégiés le long des voies et 
chemins existants)

o compléter les OAP avec les départs de ces différentes liaisons douces (OAP 
village et ZA)

- à l’échelle de la ZA : matérialiser des liaisons douces sur l’ensemble des voiries (pas
seulement Est/ouest vers village), pour imposer les aménagements piétons partout.
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Les  présentes  conclusions  motivées  concernent  l’enquête  publique  relative  à
l’élaboration du Plan Local  d’Urbanisme de la  commune de Méjanne-les-Ales  qui  s’est
déroulée du 18 septembre au 18 octobre 2023 conformément aux prescriptions de l’arrêté
municipal n° 45/2023. Cette enquête publique est une composante d’une enquête publique
unique qui comprend également celle relative au zonage d’assainissement des eaux usées et
celle relative au zonage d’assainissement pluvial et qui font l’objet de conclusions motivées
et d’avis distincts.

- Après avoir étudié le dossier, analysé les avis des Personnes publiques associés et celui de
la Mission régionale d’autorité environnementale, 
- après avoir pris en compte les réponses de la commune à ces avis, 
- après avoir reçu et écouté le public au cours de quatre permanences, produit au Maître
d’ouvrage un rapport de synthèse assorti de 18 questions 
- après avoir analysé les réponses fournies,
j’ai pu tirer de ce travail un avis personnel et indépendant. 

Conclusion  sur l’enquête  publique. Elle  s’est  tenue  pendant  31  jours  consécutifs.  La
concertation préalable a fait l’objet d’un bilan approuvé par le conseil municipal le 8 mars
2023. Le public a été correctement informé selon les textes en vigueur, affichage et presse,
et par le bulletin municipal. Le dossier dense -plus de 1100 pages- a été tenu à la disposition
du public en mairie, y compris sur un poste informatique et a été publié sur le site internet
d’Alès  agglomération.  L’enquête  s’est  déroulées  dans  un  climat  paisible,  sans  aucun
incident. La participation du public -21 personnes- a été faible, mais en cohérence avec ce
type d’enquête dans d’autres communes. Le 20 octobre, j’ai  produit le procès verbal de
synthèse et le Maître d’ouvrage a retourné son mémoire en réponse le 2 novembre. 
Je considère que les prescriptions réglementaires, publicité, information du public, délais,
ont été respectés et que le public a été convenablement informé.

Conclusion sur les  enjeux. Le projet  de  PLU ambitionne de répondre  à  trois  objectifs
énoncés par M. le Maire : 
- Accueillir de nouveaux habitants de manière mesurée.
- Intégrer les enjeux environnementaux et améliorer la qualité de vie.
- Encourager une dynamique économique.
Le PADD arrêté, les 4 OAP et le règlement participent à l’atteinte de ces objectifs. 
La commune doit faire face à la fois à des enjeux de développement économique en ce
quelle  dispose  d’une  zone  d’activité  de  portée  intercommunale  (compétence  d’Alès
agglomération) que le PLU doit étendre, à des enjeux plus légers de développement urbain à
vocation d’habitat et parallèlement à des enjeux de préservation des milieux agricoles et
naturels importants. A l’ouest se déploie une zone agricole confrontée à une forte pression
immobilière et historiquement « mitée » mais qui présente un paysage rural encore ouvert ;
A l’est,  des espaces naturels et boisés autour de la rivière Droude disposent d’une riche
biodiversité officialisée par des classements ZNIEFF II ou Espace naturel sensibles…
Je considère que le PLU respecte bien cet équilibre. Il permet de satisfaire les besoins de
développement sans obérer l’intégrité  des zones agricoles ou naturelles et au prix d’une
atteinte très mesurée à l’environnement. 
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Conclusion sur la démographie et l’habitat. Alors que le SCOT prévoit une croissance de
population de 1,5 %, la commune fait un choix plus mesuré de 0,8 % qui de ce fait, minore
la production nécessaire de logements. Celle-ci ressort à 60 logements mais seulement 7
seront construits dans la nouvelle zone AU de 3600 m² prévue au PLU. Je note positivement
le choix fait de prioriser les dents creuses et la densification.
Conformément au PLH, je constate que la commune, ne disposant d’aucun logement social,
inscrit  dans  son  PLU  des  dispositions  pour  s’en  doter :  affirmation  dans  le  PADD,
intégration d’un seuil de 30 % dans l’OAP extension d’habitat, précision d’une majoration
de 50 % du volume constructible  (en cas de logement social) dans la zone AU comme
stipulé dans le règlement.

Conclusion sur la consommation d’espace. Le PLU démontre clairement le choix fait de
ne  plus  rien  construire  dans  les  zones  d’habitat  diffus  ne  disposant  pas  des  réseaux
collectifs.
- Zone AU à vocation habitat. J’ai constaté que le document présenté acte la volonté de la
commune  de  rompre  avec  le  passé  « pavillonnaire  relâché »  en  œuvre  jusque  dans  les
années 2020. La commune anticipe le zéro artificialisation nette (ZAN). Dans son PADD,
elle prône l’habitat dans les dents creuses du village et n’ouvre à l’urbanisation destinée à
l’habitat que 3600 m².  De ce fait, en comptant les 1,27 ha déjà consommés depuis août
2021, elle reste très en deçà du seuil de 50 % d’espace consommé sur la période 2021/2031
par rapport à la période de référence 2011/2021. 
Je considère cette consommation faible et «vertueuse». 
- Zone AUe pour l’extension de la zone d’activité. 6,12 ha sont destinés à l’accueil des
entreprises.  Mais  dès  lors  que  cette  zone  relève  de  la  compétence  économique  d’Alès
agglomération, ces 6,12 ha ne sauraient être imputés à la seule commune et ne rentrent pas
dans le calcul ZAN exposé dans le paragraphe précédent.
J’enregistre  les  engagements  de  « requalification  nécessaire  pour  améliorer  le
fonctionnement  et  l’intégration  paysagère »  de  la  zone  d’activités  existante  qui  est
actuellement dans un mauvais état urbanistique en particulier en matière de voirie, pâtissant
des tensions entre Alès Agglomération et la CCI du Gard.
Je note avec satisfaction que l’emprise prévue initialement a été fortement réduite au nord
afin de tenir compte des impacts écologiques considérés « forts ». Je considère que cette
extension (en fait, une nouvelle ZAE), de responsabilité supra communale, se fait dans une
zone de moindre impact environnemental, compte tenu de la forte réduction de son emprise.

Conclusion sur la politique des énergies renouvelables. 
La commune a écrit dans le PADD être favorable aux énergies renouvelables dans le même
temps qu’elle interdit le photovoltaïque au sol dans le règlement des zone A et N, au motif
de la cohérence avec le PADD.  Dès lors que la commune a bien confirmé être favorable aux
énergies renouvelables, il convient de faire évoluer la rédaction du règlement. L’article 151-
11 du code de l’urbanisme expose : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le
règlement  peut autoriser  les  constructions  et  installations  nécessaires  à  des  équipements
collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole,
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages... »
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Le règlement devra prévoir d’autoriser les champs de panneaux photovoltaïques uniquement
lorsqu’ils  sont  compatibles  avec l’exercice  d’une activité  agricole  ou la  sauvegarde  des
espaces naturels du secteur.
Ce faisant, le PLU sera bien cohérent et la commune conservera néanmoins  le pouvoir de
décider le devenir de son territoire.

Conclusion sur l’acceptation sociale du projet. Aucune des 21 personnes reçues pendant
les 4 permanences tenues n’a été défavorable au projet. Pas plus que les 19 observations
portées au registre de la  longue concertation préalable qui a duré plusieurs années.  Les
demandes ont été exclusivement liées à des préoccupations ou projets personnels, sans une
quelconque appréciation portant sur la qualité du PLU. On peut considérer que le projet n’a
pas suscité de mobilisation forte des habitants mais pas non plus de rejet.
Je considère qu’implicitement la population n’est pas opposé à ce projet.

Conclusion sur les atteintes à l’environnement. 
Outre ce qui précède, je constate que l’urbanisation future de la commune est limitée et
concentrée autour du village, ce qui permet de classer en A, Ap et N quelques 90 % des
surfaces de la commune, avec les protections corrélatives inscrites dans le règlement. De
surcroît, la ripisylve de la Droude est protégée par le recul de francs bord de 10 mètres et
une vaste zone est classée en espace boisé (EBC). De nombreux arbres isolés ou en groupes
sont protégés au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme.
Je considère faibles les atteintes à l’environnement du projet présenté. Je constate que le
cadre de vie des habitants de Méjannes-les-Ales sera globalement préservé une fois que la
commune sera dotée de ce PLU. 

Conclusion sur les observations formulées, par les personnes publiques associées, par
le public et par le commissaire enquêteur et la teneur des réponses apportées par la
commune
Tout au long de l’enquête, Monsieur le maire de Méjannes-les-Alès a démontré une réelle
capacité  d’écoute.  Celle-ci  s’est  traduite  par  nombre  de  réponses  favorables  aux
observations du public en ne reniant rien sur les fondements du PADD. Et si toutes les
demandes  de  constructibilité  ont  été  rejetées,  quatre  emplacements  réservés seront
supprimés ou modifiés à la demande des pétitionnaires. 
Les  PPA ont  produit  un  grand  nombre  d’observations,  de  forme  comme  de  fond.  La
commune s’est engagée à répondre positivement à beaucoup d’entre elles dans le document
définitif ; notamment s’agissant des façades des bâtiments en zone d’activité, des murs de
clôture,  de  la  dérogation  des  clôtures  en  zone  agricole,  des  indicateurs  de  suivi
environnemental, des interfaces zone agricole/zone urbanisée ou de la levée de l’interdiction
des bâtiments en zone agricole...
Je peux dire que l’enquête publique a permis d’améliorer le projet de façon substantielle.
Les  observations  ont  permis  d’être  plus  précis  quant  à  la  forme  des  documents,  d’en
permettre une lecture plus aisée,  de parvenir à une meilleure compréhension des enjeux
parfois complexes, de réduire les impacts considérés comme négatifs.
Bien  qu’importantes,  ces  modifications  ne  remettent  nullement  en  cause  l’économie
générale du projet.
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L’ensemble de ces conclusions m’amène à émettre un

AVIS FAVORABLE

au projet de Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Méjannes-Les-Ales

avec les trois réserves suivantes :

- Traduire dans les documents définitifs du PLU les réponses favorables aux 
observations des PPA telles qu’inscrites dans le document produit par la commune, 
daté du 3 août 2023 et intitulé « Suite à donner aux remarques des PPA ».

- Acter dans les documents définitifs la modification de l’emplacement réservé n° 3
ainsi que la suppression des emplacements réservés n° 6, n° 8 et n°11, tel qu’indiqué
dans le mémoire en réponse de la commune daté du 2 novembre 2023.

-  Supprimer  dans  le  règlement  des  zones  A  et  N  l’interdiction  des  centrales
photovoltaïques  au  sol  pour  la  remplacer  par  une  mention  de  type
« autorisation uniquement  sous  condition  de  compatibilité  avec  le  caractère  de  la
zone ».      

    -------------------
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Les présentes conclusions motivées concernent l’enquête publique relative à l’actualisation
du zonage pluvial de la commune de Méjannes-Les-Ales qui s’est déroulée du 18 septembre
au 18 octobre 2023. Cette enquête publique est une composante d’une enquête publique
unique qui comprend également celle relative au PLU de la commune et celle relative au
zonage d’assainissement des eaux usées et qui font l’objet de conclusions motivées et d’un
avis distincts.
Le zonage d’assainissement pluvial une fois approuvé,  constituera  une annexe du PLU.

- Après avoir étudié le dossier, analysé les avis des Personnes publiques associés et celui de
la Mission régionale d’autorité environnementale, 
- après avoir pris en compte les réponses de la commune à ces avis, 
- après avoir reçu et écouté le public au cours de quatre permanences, 
- ayant constaté qu’aucune observation du public ne portait sur la présente enquête,

j’ai pu établir mon rapport et tirer de ce travail les conclusions suivantes, aboutissant à mon
avis personnel et indépendant.

Conclusions sur les enjeux. Le zonage pluvial ne se substitue ni aux règles du PLU, ni à
celles  du  PPRI  mais  les  complète.  Le  zonage  pluvial  vise  à  limiter  les  impacts  de
l’urbanisation future. Il permet d’assurer la maîtrise des ruissellements et la prévention des
dégradations  des  milieux  aquatiques  par  forte  précipitation.  Les  travaux  de  zonage,
aboutissant  à  une  cartographie  précise,  ont  été  menés  sur  la  base  d’une  croissance
démographique de 1,5 % que la commune a limité, in fine, à 0,8 %. Le corollaire est que
l’urbanisation  future  sera  près  de  moitié  inférieure  à  celle  retenue  pour  l’étude avec  la
production de 60 logements contre 120 prévus dans l’étude. De fait, l’imperméabilisation
des sols -et donc le ruissellement- sera réduite par rapport à celle prévue initialement. 

Conclusions sur les solutions retenues. La commune dispose de plusieurs leviers d’action :
la  limitation  de  l’imperméabilisation,  l’exigence  de  mesures  compensatoires  et  la
préservation des zones naturelles d’écoulement. 
Le règlement décrit les mesures à prendre dans ces trois champs. Il est adapté au contexte
territorial.  Les  solutions  retenues  s’efforcent  de  préserver  l’environnement :  dispositifs
alternatifs  au « tout tuyau » par  une gestion à la  source,  interdiction de rejets  des eaux
pollués dans le pluvial…
Le dimensionnement des mesures compensatoires est précisément défini. 
On regrettera néanmoins que, si 7 points de dysfonctionnement de l’existant sont décrits,
aucune mesure précise pour y remédier n’est mentionné dans le dossier. 

Conclusions  sur les  observations  des  PPA.  La DDTM et  Alès  agglomération  ont  fait
plusieurs observations auxquelles la commune a répondu favorablement : rajout du « Guide
pluvial Urbain » en annexe du règlement écrit, précisions sur les murs de clôture, dérogation
de la côte plancher en zone d’aléa ruissellement…
J’estime que ces évolutions participent à l’amélioration du projet.

De ce qui précède, je considère que le projet de zonage d’assainissement pluvial est à même
de remplir son double objectif :
- de limitation des impacts de l’urbanisation par des mesures de gestion des eaux pluviales
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- et de limitation du ruissellement.
Le projet respecte le cadre réglementaire de la loi sur l’eau de janvier 92 celle du 12 juillet
2010.

Et en conséquence de ce qui précède, 

j’émets un 

AVIS FAVORABLE 

au projet de zonage pluvial de la commune 
de Méjannes-les-Alès
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Les présentes conclusions motivées concernent l’enquête publique relative à l’actualisation
du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de Méjannes-Les-Ales qui s’est
déroulée du 18 septembre au 18 octobre 2023. Cette enquête publique est une composante
d’une  enquête  publique  unique  qui  comprend  également  celle  relative  au  PLU  de  la
commune  et  celle  relative  au  zonage  d’assainissement  pluvial  et  qui  font  l’objet  de
conclusions motivées et d’avis distincts.
Le  zonage  d’assainissement  des  eaux usées,  après  avoir  été  approuvé,  constituera   une
annexe du PLU.
Déjà compétente en matière d’assainissement collectif, Alès agglomération dispose depuis
le 1er janvier 2023 de la compétence SPANC (assainissement non collectif). Elle validera le
projet par une délibération du conseil communautaire.

- Après avoir étudié le dossier et regretté que les données contenues dans le dossier soit
anciennes
-  après  avoir  analysé  les  avis  des  Personnes  publiques  associés  et  celui  de  la  Mission
régionale d’autorité environnementale, 
- après avoir pris en compte les réponses de la commune à ces avis, 
- après avoir reçu et écouté le public au cours de quatre permanences, produit au Maître
d’ouvrage un rapport de synthèse des observations
- ayant constaté qu’une seule observation porte sur la présente enquête,

j’ai pu tirer de ce travail un avis personnel et indépendant.

En  2020,  le  réseau  d’assainissement  collectif  compte  250 abonnés  pour  500   habitants
raccordés.
La SPANC, compte près de 300 installations en assainissement non collectif. Le rapport
collectif/non collectif traduit bien des décennies de construction en dehors de l’enveloppe
urbaine lesquelles prendront fin avec l’entrée en vigueur du PLU. Le raccordement de ces
zones n’est pas envisageable au vu des coûts que cela générerait.

Conclusions sur les enjeux. 
L’extension projetée s’étend légèrement au nord ouest du village et couvre l’intégralité des
zones AU, activités et habitat.
Pour une capacité de 1300 EH, la station d’épuration, de capacité et de qualité satisfaisantes,
est dimensionnée au besoin actuel et futur. Elle disposerait d’une capacité résiduelle de 1000
habitants, ce qui semble très largement suffisant pour accueillir les zones ouvertes à une
urbanisation mesurée : production de 61 logements sur la période et extension de la zone
d’activité, pour un total de 225 équivalents/ habitants.
J’estime que la commune projette une extension de son réseau d’assainissement des eaux
usées en adéquation avec ses besoins. 

Conclusions sur les observations des PPA. 
Toutes les observation émises par Alès agglo et la DDTM ont reçu un accueil favorable de
la commune qui ainsi, se dote d’un projet plus précis. 

Conclusion sur les enjeux environnementaux. 
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Les zones ouvertes à l’urbanisation sont évidemment rattachées à l’assainissement collectif
et  les  impacts  vis  à  vis  de  l’environnement  seront  donc maîtrisés.  Aucune  construction
nouvelle n’est prévue dans la zone couverte par la ZNIEFF.
Je considère que le projet n’affectera pas l’environnement.

Et en conséquence de ce qui précède, 

j’émets un 

AVIS FAVORABLE 

au projet d’assainissement des eaux usées
de la commune de Méjannes-les-Alès.

-----------------

82


